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Fleury-Mérogis. Notre ville évolue en respectant un 
équilibre entre développement urbain et économique, 
et entre préservation du patrimoine environnemental et 
historique. Notre ville est forte de ses jeunes, ses moins 
jeunes, ses bénévoles associatifs, qui font battre nos 
cœurs tout au long de l’année. Notre ville avance grâce 
au travail de ses agents municipaux, ambassadeurs 
d’un service public de qualité, à la mairie, dans les 
écoles, dans les rues. Fleury c’est eux, c’est vous, c’est 
nous tous ensemble. Ce guide en est l’illustration.

Pour la sixième année consécutive, la municipalité a le 
plaisir de le rééditer : il combine les informations sur 
la commune, les services municipaux et celles sur les 
associations, actrices incontournables de l’animation et du 
développement de notre ville. Vous y trouverez toutes les 
informations utiles pour faciliter vos démarches, qu’elles 
soient administratives ou associatives. Documents à 
fournir, modalités d’inscription, offres de service… toutes 
les indications pour vous faciliter la vi(ll)e.

Bonne lecture.

L E  M O T 
D E  L A 

M A I R I E



PUB ICI
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Située à 25 km de Paris, Fleury-Mérogis est 
connue dans la France entière par la pré-
sence de la maison d’arrêt, la plus grande 

d’Europe. Au-delà, de nombreux atouts font de 
Fleury une ville à découvrir. 

LE POUMON VERT 
DE L’AGGLOMÉRATION
Composée de près de 70% d’espaces verts et boi-
sés, la commune abrite de nombreux parcs, lieux 
de respiration et de promenades : le bois de St-
Eutrope, le lac de la Greffière, le parc Marcille, le 
bois des Trous et le bois de la Marquise.

UNE VILLE AU CARREFOUR  
DE PÔLES DE DÉVELOPPEMENT
Située à proximité du pôle Orsay-Saclay-Massy, 
première zone d’emploi d’Île-de-France, Fleury 
accueille sur son territoire les zones d’activités 
les plus créatrices d’emplois en Essonne (une 
partie de la Croix Blanche, la zone d’activité des 
Ciroliers, la Zac des Radars). 

UNE VILLE DYNAMIQUE
Maison de la petite enfance, centres de loisirs, 
salle de spectacle, centre musical et artistique, 
complexes sportifs : à Fleury, les équipements 
garantissent un accès à l’éducation et aux loisirs 
pour toute la famille.

FICHE D’IDENTITÉ

 Superficie : 635 hectares
  Nombre d’habitants : 9 250 
	Nom des habitants : Floriacumois
		 Agglomération : Communauté 
      d’agglomération Cœur d’Essonne
	Canton : Ris-Orangis (Fleury-Mérogis, 

Ris-Orangis, Bondoufle, Plessis-Pâté,  
 Vert-le-Grand, Vert-le-Petit)
		Circonscription : 10e 

Sainte-Geneviève-des-Bois
		Quartiers : le Village, la Greffière,  

les Aunettes, les Résidences,  
les Chaqueux, les Fonctions,  
les Joncs-Marins
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Y a pas que 

le Mag  

dans la ville !

L’actualité 

de Fleury,  

c’est aussi 

sur Facebook  

et Twitter.

Ouverte à tous, la Valdorgienne est un événement 
sportif intercommunal qui associe les villes de 
Cœur d’Essonne Agglomération et qui permet aux 
participants de découvrir autrement leur territoire. 
La course a lieu le long de la vallée de l’Orge et la 
plupart du temps dans les espaces naturels. 
L’édition 2017 traversera les villes suivantes :  
Arpajon (ville de départ), Saint-Germain-lès-
Arpajon, Leuville-sur-Orge, Brétigny-sur-Orge, 
Saint-Michel-sur-Orge, Longpont-sur-Orge, 
Sainte-Geneviève-des-Bois, Villiers-sur-Orge,  
Villemoisson-sur-Orge et Morsang-sur-Orge (ville 
d’arrivée).

La Valdorgienne, c’est 16 km de course ! Son for-
mat « Run and Bike » rend plus facile le parcours. 
Plusieurs solutions sont proposées aux partici-
pants : par équipe de deux (avec un VTT maximum) 
ou de trois (avec deux VTT maximum). Les enfants 
ont la possibilité de faire le parcours complet à 
vélo. Côté organisation, rappelons que plus de 90 
personnes sont mobilisées et parmi eux de nom-
breux bénévoles. Un événement sportif de grande 
ampleur à ne pas manquer !

   RENS. : Cœur d’Essonne Agglomération

La Maréchaussée - 1, place Saint-Exupéry, 
Sainte-Geneviève-des-Bois
01 69 72 17 69 - www.coeuressonne.fr

LA VALDORGIENNE

ENTRE CHALLENGE SPORTIF ET DÉCOUVERTE DE L’ORGE
L’an passé, ils étaient près de 1000 participants ! La Valdorgienne est une course familiale  
et conviviale le long de la Vallée de l’Orge. Pour le départ de la 15e édition, rendez-vous le dimanche  
17 septembre à Arpajon.

AGGLO

 Ville de Fleury-Mérogis

 @vmerogis
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PETITE ENFANCE
 Maison de la petite enfance 
60, rue André-Malraux
Crèche collective : 01 69 46 67 11
Crèche familiale : 01 69 46 67 00
Halte-garderie : 01 69 46 67 15
 Multi-accueil « Brin d’éveil »
77, rue de l’Ecoute-s’il-pleut 
Tél. : 01 69 25 39 80

CENTRE DE LOISIRS « LA FERME »
2, rue Montcoquet
Tél. : 01 60 16 00 02

CENTRE DE LOISIRS R. DESNOS 
173, rue Salvador-Allende.
Tél. : 01 69 25 40 02

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL 
2, rue Montcoquet
Tél. : 01 69 04 91 10

LE CHALET 
Espace jeunesse 11-17 ans
Rue Pierre-Brossolette 
Tél. : 01 69 46 72 74

ESPACE FAMILIAL - RÉUSSITE ÉDUCATIVE
55, rue André-Malraux
Tél. : 01 69 51 78 60

CULTURE, VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE
11, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 09

CENTRE MUSICAL ET ARTISTIQUE 
Rue Salvador-Allende 
Tél. : 01 60 16 84 29

HÔTEL DE VILLE
12, rue Roger-Clavier – BP 107 
91706 Fleury-Mérogis cedex
Tél. : 01 69 46 72 00
mairie@mairie-fleury-merogis.fr 
www.fleurymerogis.fr

 Vil le de Fleury-Mérogis
 @VMerogis

Service état civil : 01 69 46 72 49
Action sociale – logement : 01 69 46 72 30
Enfance-scolaire : 01 69 46 72 47
Régie unique * : 01 69 46 72 20
Services retraités : 01 69 46 72 30
Services techniques : 01 69 46 72 12
Service urbanisme : 01 69 46 72 14
Service des sports : 01 69 46 72 72

HORAIRES 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30
Samedi : de 9h à 12h
Fermé le mercredi - * Fermé le lundi matin.

LA  MA IR I E 
À  VOTRE  SERV ICE

L’AGGLOMÉRATION EN BREF

Communauté d’agglomération Cœur d’Essonne : 
La Maréchaussée - 1, place Saint-Exupéry  

91704 Sainte-Geneviève-des Bois 
Tél. : 01 69 72 18 00 - www.coeuressonne.fr 

La Communauté d’agglomération Cœur d’Essonne 
est composée de 21 communes : Sainte-Geneviève-
des-Bois, Brétigny-sur-Orge, Saint-Michel-sur-
Orge, Morsang-sur-Orge, Arpajon, Saint-Germain-
lès-Arpajon, Fleury-Mérogis, Breuillet, Villemoisson-
sur-Orge, Longpont-sur-Orge, Egly, Marolles-en-
Hurepoix, Ollainville, la Norville, le Plessis-Pâté, 
Leuville-sur-Orge, Villiers-sur-Orge, Bruyères-le-
Châtel, Cheptainville, Avrainville, Guibeville.
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Service État civil
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
Tél. :  01 69 46 72 49
HORAIRES D’ACCUEIL :
 lundi, mardi, jeudi, vendredi
     de 8h30 à 12h et de 13h à 17h30
 samedi de 9h à 12h
 fermée le mercredi.

MARIAGE
Le dossier est à retirer à la mairie du domicile de 
l’un des futurs époux. Les documents à prévoir sont 
les suivants : 
   justificatif de domicile de moins de 3 mois
   acte de naissance de moins de 3 mois 
   photocopies de pièces d’identité 

des époux et des témoins
Publication des bans : 10 jours francs.  
D’autres documents pourront être demandés 
selon la situation des futurs époux.

PACS : PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ
Les PACS peuvent être célébrés en mairie. La 
demande est à effectuer auprès du tribunal 
d’instance dont dépend le domicile. Pour Fleury, 
s’adresser à : TRIBUNAL D’INSTANCE
27 rue Victor-Hugo, 91260 Juvisy-sur-Orge
Tél. : 01 69 12 18 30

NAISSANCE 
La déclaration doit se faire à la mairie du lieu de 
naissance dans les 3 jours suivant la naissance. 

PIÈCES À FOURNIR :
   le certificat de la maternité
   le livret de famille

RECONNAISSANCE
   Avant la naissance : se présenter en mairie 

muni d’une pièce d’identité.
   Après la naissance : venir en mairie muni de 

la copie intégrale de l’acte de naissance de 
l’enfant. Les parents peuvent effectuer cette 
démarche conjointement ou séparément. Dé-
livrance immédiate de l’acte. 

DÉMARCHES 
ADMINISTRATIVES10
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LIVRET DE FAMILLE

Il est délivré par le maire lors du mariage ou de 
la naissance de votre enfant (mairie du lieu du 
mariage ou du lieu de la naissance). Rappel : la 
mise à jour du livret de famille est obligatoire et 
se fait auprès de la mairie qui détient les actes 
d’état civil (naissance, mariage et décès).

DEMANDE D’EXTRAITS 
D’ACTE DE NAISSANCE / MARIAGE 
   Sur place (mairie du lieu de naissance ou de mariage) : 

le demandeur doit se munir d’une pièce 
d’identité et de tout document prouvant la
filiation avec la personne concernée par l’acte.

    Par courrier : pour les délivrances de copies 
d’acte d’état civil, toute demande doit être 
accompagnée d’une enveloppe timbrée por-
tant le nom et l’adresse exacte du demandeur 
ainsi que la photocopie de sa carte d’identité 
et le descriptif de la filiation complète.

BAPTÊMES RÉPUBLICAINS
Vous souhaitez célébrer un baptême républicain 
en mairie ? Contactez le service État civil.

CERTIFICAT D’HÉRÉDITÉ
S’adresser à la mairie du domicile de l’un des hé-
ritiers ou du dernier domicile du défunt, ou du lieu 
de décès du défunt, accompagné de 2 témoins.

PIÈCES À FOURNIR :
     le livret de famille du défunt
    1 pièce justifiant le lien de parenté avec le défunt
    l’adresse de tous les héritiers

Valable pour les sommes ne dépassant pas 5 335,72 €.

    Fournir une attestation des organismes de-
mandeurs sur le montant des sommes arrê-
tées le jour du décès. Au-delà de ce mon-
tant, s’adresser à un notaire.

CERTIFICAT DE NATIONALITÉ FRANÇAISE
S’adresser au :
GREFFE DU TRIBUNAL D’INSTANCE DU DOMICILE 
27, rue Victor-Hugo - 91260 Juvisy-sur-Orge 

Tél. : 01 69 12 18 30

ÉLECTIONS 

Pour voter, il faut avoir 18 ans au 31 décembre 
de l’année en cours ou au plus tard à la veille du 
1er tour du scrutin, être de nationalité française 
et jouir de ses droits civils et politiques (les ci-
toyens européens résidant en France peuvent 
s’inscrire sur les listes complémentaires mais 
seulement pour les élections municipales et/ou 
européennes). Il faut aussi impérativement être 
inscrit sur les listes électorales de sa commune.
Pour cela, adressez-vous à l’accueil de la mairie 
aux heures d’ouverture.

inscr ipt ionl is teelectorale@mair ie-f leury-merogis. f r 
www.mairie-fleury-merogis.fr

PIÈCES À FOURNIR :
     la carte nationale d’identité ou le passeport 

en cours de validité, 
    1 justificatif de domicile (quittance de loyer ou EDF) 

DÉMARCHES : 
S IMPL IF IEZ-VOUS LA VIE !
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PIÈCES À FOURNIR :

Pour une première demande 

ou pour un renouvellement* :

    l’acte de naissance de l’intéressé comportant 
l’indication de sa filiation (copie intégrale)

    2 photos d’identité (récentes, identiques, de 
face, sur fond blanc, pas de manteau, visage 
découvert et suffisamment contrasté).

    1 justificatif de domicile de moins de trois 
mois.

   En cas de renouvellement* : fournir la photoco-
pie recto/verso de la Carte d’Identité. 

   En cas d’hébergement** : une attestation sur 
l’honneur de l’hébergeant, ainsi que la photo-
copie de sa carte d’identité recto/verso et un 
justificatif de domicile à son nom.

   En cas de vol : une déclaration de vol délivrée 
par la gendarmerie et une pièce officielle avec 
photo

  En cas de perte : la déclaration se fera à la 
mairie lors du dépôt de dossier (fournir aussi 
un document avec photo).

   En cas de séparation ou de divorce* : fournir le 
jugement définitif (original) ou l’acte de ma-
riage avec la mention ou le livret de famille.

ATTESTATION D’ACCUEIL
Un étranger (hors citoyen européen ou titulaire 
d’un visa de circulation Schengen) qui souhaite 
venir en France pour moins de 3 mois pour une 
visite privée ou familiale, doit présenter un justifi-
catif d’hébergement appelé attestation d’accueil. 
La demande doit être effectuée par les héber-
geants, à la mairie du lieu d’hébergement prévu. 
PIÈCES À FOURNIR :
 1 justificatif d’identité
 1 justificatif de domicile
 3 derniers bulletins de salaire
 le dernier avis d’imposition
 1 bail locatif
 1 attestation d’assurance
 1 timbre fiscal à 30 euros� 

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ (CNI)
ET PASSEPORT
Depuis le 1er mars 2017, les cartes d’identité et 
passeports ne sont plus délivrés par votre mai-
rie. Seules certaines villes peuvent le faire.

Communes du département de l’Essonne ac-
ceuillant des dispositifs de recueil de données 
pour la fabrication d’un passeport et d’une carte 
nationale d’identité :

   Angerville - Tél. : 01 64 95 20 14

   Arpajon - Tél. : 01 69 26 15 05

   Athis-Mons - Tél. : 01 69 54 54 54

   Brétigny-sur-Orge - Tél. : 01 69 88 40 40

   Brunoy - Tél. : 01 69 39 89 89

   Corbeil-Essonnes - Tél. : 01 60 89 71 99

   Dourdan - Tél. : 01 60 81 14 14

   Draveil - Tél. : 01 69 52 78 78

   Étampes - Tél. : 01 69 92 68 00

   Évry - Tél. : 01 60 91 63 98

   Gif-sur-Yvette - Tél. : 01 69 18 69 18

   La Ferté-Alais - Tél. : 01 69 90 88 14

   Les Ulis - Tél. : 01 69 29 34 00

   Longjumeau - Tél. : 01 64 54 19 00

   Massy - Tél. : 01 60 13 74 00

   Mennecy - Tél. : 01 69 90 80 30

   Montgeron - Tél. : 01 69 83 69 00

   Milly-la-Foret - Tél. : 01 84 98 80 07

   Morangis - Tél. : 01 64 54 28 28

   Palaiseau - Tél. : 01 69 31 93 00

   Ris-Orangis - Tél. : 01 69 02 52 52

   Savigny-sur-Orge - Tél. : 01 69 54 40 00

   Sainte-Geneviève-des-Bois - Tél. : 01 69 46 67 72

   Viry-Châtillon - Tél. : 01 69 12 62 12

   Yerres - Tél. : 01 69 49 76 00
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AUTRES DÉMARCHES
Déclaration de chiens d’attaque (cat. 1) ou de 
défense (cat. 2)

Les propriétaires de chiens de 1re ou 2e catégo-
rie doivent être titulaires d’un permis délivré par 
le maire, au vu :
  d’une attestation comportementale du chien 

(entre 8 et 12 mois)
  d’une attestation d’aptitude (frais de forma-

tion à la charge du propriétaire)

Se rendre en mairie (services techniques) avec :
 le numéro de tatouage du chien
 son carnet de vaccinations
 une attestation d’assurance sur laquelle 
    le chien doit être mentionné
  un certificat de stérilisation (cat. 1).

AFFAIRES MILITAIRES
Tous les jeunes de nationalité française âgés de 
16 ans doivent se faire recenser à la mairie de 
leur domicile. L’attestation de recensement est 
indispensable pour la Journée d’appel de prépa-
ration à la défense (JADP) mais également pour 
s’inscrire aux examens et concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique (baccalauréat, 
permis, concours de la fonction publique…).
PIÈCES À FOURNIR :
  1 pièce d’identité (carte nationale d’identité, 

passeport ou autre document justifiant de la 
nationalité française).

  le livret de famille des parents.

EXTRAIT DE CASIER JUDICIAIRE (GRATUIT)
  Envoyer une lettre à : casier judiciaire natio-

nal – 44317 Nantes cedex
  Joindre à votre demande la photocopie de 

votre carte d’identité. 
Ou demande sur www.cjn.justice-gouv.fr

DÉMARCHES : 
S IMPL IF IEZ-VOUS LA VIE !

CNI, DES DÉMARCHES SIMPLIFIÉES

Les cartes délivrées depuis le 1er janvier 2004 sont valables 15 ans. Les cartes en cours de 
validité au 1er janvier 2014 voient donc leur durée automatiquement prolongée à 15 ans, sans dé-
marche particulière. Pour les mineur-e-s, les cartes d’identité restent valides 10 ans seulement.
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L’enfant est accueilli au domicile d’une assis-
tante maternelle agréée. Celle-ci est formée, 
encadrée et soutenue par une équipe pluridis-
ciplinaire, à la crèche et à son domicile. Des 
rencontres hebdomadaires appelées jardins 
d’enfants préparent peu à peu l’enfant à la vie 
collective.

	Halte-garderie
20 places pour l’accueil occasionnel

Accueil des enfants de 3 mois à 4 ans, de façon 
ponctuelle, pour répondre à des besoins parti-
culiers d’accueil.  

HORAIRES : 
	lundi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30
	mardi de 8h30 à 16h30  
	jeudi de 8h30 à 17h 
	vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30

	Relais Assistantes Maternelles
1-3 rue Pierre Brossolette
Tél. : 01 60 16 46 40

MAISON DE LA PETITE ENFANCE
60, rue André-Malraux
Crèche collective : 01 69 46 67 11
Crèche familiale : 01 69 46 67 00
Halte-garderie : 01 69 46 67 15

	Crèche collective 
44 places d’accueil régulier

Accueil des enfants de 2 mois ½ jusqu’à l’en-
trée à l’école maternelle, du lundi au vendredi 
de 7h30 à 18h30. 

Les enfants sont répartis selon leur âge au sein 
de différentes sections.

	Crèche familiale 
52 places d’accueil régulier

Accueil des enfants de 2 mois et ½, jusqu’à 
l'entrée en maternelle, du lundi au vendredi 
entre 7h et 19h. 

PETITE 
ENFANCE
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MULTI-ACCUEIL BRIN D'ÉVEIL
77, rue de l'Ecoute-s'il-pleut
Tél. : 01 69 25 39 80
20 places d'accueil des enfants de 2 mois ½ 
jusqu'à l'entrée à l'école maternelle, du lundi 
au vendredi de 6h à 19h30.

LES AUTRES MODES D’ACCUEIL  
POUR VOTRE ENFANT 
MAISON DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS  
4, rue Joliot-Curie 
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois 
Tél. : 01 69 46 57 60
Les assistantes maternelles agréées sont indé-
pendantes.L’assistante maternelle est suivie 
par la direction de la PMI du Conseil départe-
mental qui lui délivre l’agrément. Les parents 
et l’assistante maternelle fixent ensemble les 
conditions dans un contrat de droit privé (durée, 
horaires, salaire). Pour obtenir une liste des as-
sistantes maternelles agréées indépendantes, il 
faut contacter la Maison des solidarités.

SANTÉ : PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE
PMI – Maison de la petite enfance
60, rue André-Malraux à Fleury 
Tél. : 01 69 46 67 06 
Consultations gratuites pour le suivi médical des 
enfants de 0 à 6 ans. Service du Conseil dépar-
temental de l’Essonne.

Démarches : comment 
inscrire votre enfant ?

Démarches à faire auprès du service Régie 
unique en mairie :

	en vous déplaçant pour compléter l’imprimé 
	ou en le téléchargeant sur le site de la ville, 
rubrique « Mission éducative / Petite enfance ». 

Vous pouvez également le transmettre avec les 
justificatifs par e-mail à : 

regie@mairie-fleury-merogis.fr 

	 dès le 3e mois de la grossesse, prendre 
un rendez-vous de pré-inscription auprès de la 
Régie unique.
	dès la naissance de l’enfant, confirmer 
votre demande en founissant un acte de nais-
sance à la Régie unique.

Le dossier est présenté en commission d’attri-
bution des places en crèche. Celle-ci se réu-
nit plusieurs fois dans l’année. Elle attribue les 
places selon des critères précis (habiter Fleu-
ry-Mérogis, date de pré-inscription...) et en 
fonction du nombre de places disponibles dans 
chaque groupe d’âge.

La décision de la commission est ensuite trans-
mise par courrier aux parents. Un rendez-vous 
a alors lieu pour constituer le dossier définitif.

À la halte-garderie : un rendez-vous doit être 
pris impérativement pour l’inscription et la ré-
servation de temps d’accueil. 

Participation financière : la participation finan-
cière des parents est calculée à l’heure. Elle 
est établie en fonction des revenus annuels du 
foyer et de la composition familiale, suivant les 
barèmes établis par la Caisse nationale des al-
locations familiales.

LES TOUT PETITS
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ENFANCE 
SCOLAIRE

Direction Enfance
(Enfance-Scolaire-Restauration-Entretien-
Réussite éducative)
Hôtel de ville -12, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 47
scolaire@mairie-fleury-merogis.fr
HORAIRES : 
Du lundi au vendredi 
de 8h30-12h et de 13h à 17h30,
sauf le mercredi de 8h30 à 11h30 (sur RDV)

LES ÉCOLES 
	École maternelle R. Desnos  
173, rue Salvador-Allende
Tél. : 01 69 25 40 01 (Directrice) 
Tél. : 01 69 25 40 03 (ATSEM)

	École élémentaire R. Desnos  
173, rue Salvador-Allende
Tél. : 01 69 25 40 04 

	École maternelle F. Joliot-Curie
58, rue de l’Ecoute-s’il-pleut 
Tél. : 01 60 15 81 37

	École élémentaire F. Joliot-Curie
58, rue de l’Ecoute-s’il-pleut 
Tél. : 01 60 16 98 02

	École maternelle P. Langevin
1, allée Pierre-Brossolette 
Tél. : 01 60 15 80 61

	École élémentaire P. Langevin
3, allée Pierre-Brossolette 
Tél. : 01 60 16 93 37

LA RESTAURATION MUNICIPALE
Les enfants bénéficient d’un repas équilibré et de 
qualité, préparé sur l’une des deux cuisines cen-
trales (situées dans les groupes scolaires Langevin 
et Desnos). Pendant les repas, les animateurs de l’in-
terclasse et les ATSEM (agents territoriaux spécialisés 
des écoles maternelles) encadrent les enfants, aident 
les plus petits et les incitent à s’éveiller au goût.

	Votre enfant est allergique ?
Vous devez en informer le directeur ou la direc-
trice de l’école. Un protocole d’accueil individuel 
devra ensuite impérativement être mis en place 
par la médecine scolaire, en partenariat avec 
la direction de l’école, le service scolaire de la 
mairie et la restauration municipale.

	Inscriptions, paiement :
au service « régie unique » 
ou sur le site internet de la ville 
www.fleurymerogis.fr
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LES CENTRES DE LOISIRS 
La ville est dotée de 2 centres de loisirs.
 Les enfants qui fréquentent le groupe 
scolaire F. Joliot-Curie et P. Langevin seront 
accueillis au :
Centre de loisirs La Ferme
2, rue Montcoquet 
Tél. : 01 60 16 00 02
 Les enfants qui fréquentent le groupe scolaire 
R. Desnos seront accueillis au :

Centre de loisirs Desnos
173, rue Salvador-Allende
Tél. : 01 69 25 40 02
Inscriptions : Les inscriptions se font au service 
Régie unique.

RÉGIE UNIQUE
Hôtel de ville - 12 rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 20
regie@mairie-fl eury-merogis.fr

La Régie unique est à votre écoute pour vous guider 
dans le parcours de votre enfant et dans vos dé-
marches relatives à l’inscription à l’école, la restau-
ration scolaire, les centres de loisirs, ou le calcul du 

RETOUR À LA SEMAINE DE 4 JOURS, 
DÈS SEPTEMBRE !
Fleury fait partie des premières communes à 
revenir sur la réforme des rythmes scolaires.
Dès la rentrée de septembre, les élèves (et 
leurs parents) retrouveront un rythme de 4 jours 
d’école par semaine. Le décret sur « la liberté 
des communes » est paru le 27 juin dernier. 
Il permet aux communes qui le souhaitent de 
revenir à la semaine de 4 jours et ses 6 heures 
de classe quotidiennes. L’équipe municipale 
de Fleury, après concertation avec les équipes 
éducatives et les associations de parents 
d’élèves, s’est prononcée pour,et ce dès la 
rentrée prochaine. Une décision validée par les 
services académiques de l’Éducation nationale. 
Dans les trois groupes scolaires de la ville (Paul-
Langevin, Joliot-Curie et Robert-Desnos),les 
semaines seront donc organisées de la façon 
suivante :

À VOS CARTABLES...

        Quand faire 
établir son quotient ?

Les familles sont invitées à se présenter 
de mai à septembre, munies du dernier 
avis d’imposition 2017 (si la déclaration a 
été faite sur internet munissez-vous d’une 
attestation déclarative de situation). 

HORAIRES : Ouvert les mardis, jeudis 
et vendredis de 8h30-12h et de 13h à 
17h30. Les lundis de 13h à 17h30 et 
les samedis de 9h à 12h.
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www.mairie-fleury-merogis.fr

 Ville de Fleury-Mérogis   |    @vmerogis

“Vous 
êtes mon 
idole !”

PROPRETÉ
EngagEz-VOus  

aVEc nOus !

signEz 
la chaRTE 

suR
www.mairie-

fleury-merogis.fr



19

AUTRES COORDONNÉES UTILES JEUNESSE
	Collège Paul-Eluard 
rue Léo-Lagrange, 91700 Ste-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 01 60 15 34 88
	 Lycée Albert Einstein (général et technologique) 
av. de la Liberté,  
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 01 69 46 11 11
	  Lycée professionnel Paul-Langevin
 20, rue Paul-Langevin,91700 Ste-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 01 69 25 20 02
	 CEPFI : accompagnement individualisé des jeunes
3, rue St-Exupéry, St-Michel/Orge 
Tél. : 01 69 25 26 86
	  Mission locale du Val d’Orge : 
27, avenue Brétigny, Ste-Geneviève-de-bois.  
Perm. le mardi et le jeudi à l’espace famille (p 17). 

ESPACE ADOS “LE CHALET”
Rue Pierre-Brossolette (en face  
du complexe sportif Jacques-Anquetil)
 Tél. : 01 69 46 72 74

L’espace ados “Le Chalet” s’adresse aux 11-
17 ans. Il est géré par une équipe d’animateurs 
qualifiés qui proposent des activités tout au long 
de l’année. Les jeunes peuvent aussi faire appel 
aux animateurs pour être soutenus dans la ré-
alisation de leurs propres projets : mini-séjour, 
activités, etc.L’inscription est soumise à autori-
sation parentale et au renseignement du dossier 
d’inscription. Cotisation : 1,50€.

HORAIRES

En période scolaire : 
	mardi, jeudi et vendredi : de 16h à 18h30
	mercredi et samedi : de 14h à 18h
Pendant les vacances : 
	du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 
14h à 18h. Selon le programme, certaines acti-
vités peuvent avoir lieu de 19h à 00h30.

19

JEUNESSE
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Le CCAS
Hôtel de ville – 12 rue Roger-Clavier 
Tél. : 01 69 46 72 19
Seuls les dossiers des personnes seules ou des 
couples sans enfants sont gérés par le Centre 
communal d’action sociale. Les autres situa-
tions sont gérées par la CAF (enfants de moins 
de 3 ans) ou la Maison des solidarités.
Les missions du CCAS : 
	 Enregistrement et instruction 

des demandes d’aides facultatives
	 Transmission des demandes auprès 

des partenaires de l’action sociale 
(Conseil départemental, CPAM et autres…)

Les aides attribuées par le conseil d’administra-
tion : secours d’urgence, aides aux associations 
caritatives...
	  Le CCAS est aussi le support juridique de la 

Réussite éducative

LE DISPOSITIF RSA (REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE)

Le RSA est versé à des personnes qui travaillent 
et dont les revenus sont limités. Son montant 
dépend à la fois de la situation familiale et des 
revenus.
Les démarches à effectuer : 
	  personnes seules ou en couple sans en-

fant : en mairie, au CCAS
	  autres demandes : auprès de la CAF ou de 

la MDS en fonction de la famille et de l’âge 
des enfants

Renseignements : CCAS 
Tél. : 01 69 46 72 19 – http://www.rsa.gouv.fr

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS : 
	 Ateliers de français langue étrangère : 
Ces ateliers sont organisés par la mairie et l’as-
sociation « Il était une fois ». 
Ateliers gratuits : 2 heures 2 fois par semaine 
sur 38 semaines (octobre à juin). 
Tél. : 01 69 46 72 30
	  Le Défenseur des droits 

Tél. : 09 69 39 00 00

ASSISTANTES SOCIALES
	  Maison départementale des solidarités :  

4, rue Frédéric Joliot-Curie  
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 01 69 46 57 60

	 À Fleury : permanences des assistantes 
sociales à l’espace Familial (voir page 17)

	 Caisse d’allocations familiales :  
4, rue Jean-Jacques-Rousseau,  
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 0810 25 91 10 – www.caf.fr

DROIT, JUSTICE, IMPÔTS…
	 Avocats : permanences 1 fois par mois en mai-

rie. Voir les dates dans le journal municipal.

	 Maison de la Justice et du Droit 
Le Trianon – 72, route de Corbeil
91360 Villemoisson-sur-Orge 
Tél. : 01 69 46 81 50 – mjd@agglo-valdorge.fr 
Accueil du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 
de 14h à 17h30.

Permanences juridiques gratuites et confiden-
tielles, sur rendez-vous selon les intervenants. 

Informations, médiation pénale (troubles de voi-
sinage, petits vols, dégradations, chèques sans 
provisions, non-paiement de pension alimen-
taire…), aide aux victimes (écoute, soutien et 
accompagnement dans vos démarches).

CCAS - CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE



21

Un temps important est consacré à l’écoute de 
leur demande, aux échanges concernant l’édu-
cation de leur enfant ainsi qu’à l’information sur 
les loisirs, les possibilités d’accompagnement 
scolaire, socio-éducatif et psychologique, l'aide 
à l’orientation scolaire, l'accès aux soins, aux 
droits, etc. Un réseau de partenaires apporte 
des réponses personnalisées aux enfants et à 
leur famille. 

ESPACE FAMILIAL
Ce lieu de proximité au sein de l'espace Louis-
Daquin accueille des permanences et des actions 
collectives en partenariat avec la Réussite éducative. 

MISSION LOCALE DU VAL D’ORGE  
Pour l’insertion socioprofessionnelle des jeunes 
de 16 à 25 ans.
PERMANENCES : 
  le mardi  de 14h à 17h30
  le jeudi de  9h à 12h30 et de 14h-17h30
Sur rendez-vous à prendre à la mission locale
Tél. : 01 60 15 54 00

ASSISTANTES SOCIALES DE LA MAISON  
DÉPARTEMENTALE DES SOLIDARITÉS
   le lundi, le mercredi et le vendredi, 
uniquement sur rendez-vous à prendre auprès 
de la MDS de Sainte-Geneviève-des-Bois.
Tél. 01 69 46  57 60

ESPACE FAMILIAL
RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Espace familial-Réussite 
éducative Louis-Daquin 
Service Réussite éducative
55, rue André-Malraux
Tél. : 01 69 51 78 60
HORAIRES D’OUVERTURE
Du lundi au vendredi de 9h-12h30 et 14h-18h

Le service municipal de la Réussite éducative 
apporte un soutien global aux familles en pour-
suivant un double objectif :
  Accompagner individuellement les enfants de 

2 à 16 ans présentant des signes de fragilité, 
pour favoriser leur épanouissement et lutter 
contre le décrochage scolaire

    Soutenir et renforcer le rôle des parents 

Une équipe de professionnels à votre écoute 
vous propose des actions relevant de la prise en 
charge de problèmes de santé, de l'apprentis-
sage des règles de vie en commun ou de l'épa-
nouissement personnel par l'éducation cultu-
relle ou la pratique sportive.

Les parents y ont une place prépondérante.
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Service Retraités
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 19

ROMPRE L’ISOLEMENT
Activités intergénérationnelles, sorties… Au 
moins une activité par mois est proposée aux 
seniors par la Ville. 

L’ESPACE INTERGÉNÉRATIONNEL
Ouvert en 2013, cet espace situé au coeur de la 
ville, rue Pierre-Brossolette, accueille des activi-
tés dédiées aux seniors et aux rencontres entre 
générations.

	 Le thé dansant : l’occasion de se rencon-
trer, se divertir, lors d’un après-midi convivial et 
musical autour d’un goûter.

	La Semaine bleue : une semaine dédiée aux 
seniors durant laquelle sont proposés des acti-
vités, des sorties et autres moments conviviaux.

	Des activités intergénérationnelles et as-
sociatives à destination des seniors.

LES SORTIES ET DES LOISIRS
Des sorties sont proposées chaque semaine : 
cinéma, musée, balades, sorties à la journée… 
La plupart des activités sont gratuites ou de-
mandent une participation financière (quotient 
familial à faire calculer au service Régie).
Découvrez le programme des activités et les ta-
rifs tous les mois dans le Fleury’mag.

LES AIDES ET LES SERVICES
	Portage de repas à domicile
Ce service est destiné à toute personne résidant 
sur la commune, âgée de plus de 60 ans et/ou 
pouvant attester d’une perte d’autonomie ponc-
tuelle ou définitive. Les personnes doivent s’ins-
crire auprès du CCAS ou du service Retraité-e-s. 
Pour plus d’informations, contacter le service. 
Tél. : 01 69 46 72 19

	La téléassistance
Le système de téléalarme permet de prévenir 
immédiatement les secours en cas de chute ou 
d’accident. L’installation est prise en charge par 
la mairie, l’allocation mensuelle est à la charge 
du bénéficiaire (6 euros). 
Renseignements auprès du service Retraité-e-s. 
Tél. : 01 69 46 72 19.

22 SENIORS
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	Aide à domicile (ménage, courses, repas)
A Fleury, le service est géré par des associations 
agréées par le Conseil départemental. 
La participation du demandeur dépend de ses 
ressources et est évaluée par l’association. 
Renseignements auprès du service Retraité-e-s. 
Tél. : 01 69 46 72 19.

	Soins à domicile
Service de soins infirmiers à domicile (SSIAD)
Espace Rol-Tanguy - 10, rue des Ciroliers
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois  
Tél. : 01 69 51 10 11

	Transports
Des aides au transport existent. Le service Re-
traités et le Centre d’action sociale se tiennent 
à la disposition de toute personne intéressée.

	Navettes courses 
Chaque mois, la Ville met à disposition des se-
niors des navettes gratuites entre la mairie et 
les centres commerciaux des alentours (Auchan, 
Leclerc Fleury, Carrefour Sainte-Geneviève-des-
Bois, Leclerc Viry-Châtillon). 
Dates et horaires chaque mois dans le Fleury’mag.

PLAN CANICULE
Tél. : 01 69 46 72 00
En cas de fortes chaleurs, un registre a été mis 
en place en mairie pour inscrire les personnes 
âgées ou isolées ainsi que les personnes en si-
tuation de handicap qui en font la demande. 
Ainsi identifiées, ces personnes seront les pre-
mières à bénéficier du dispositif national destiné 
à prévenir les conséquences d’une canicule. 
Registre à disposition en mairie, au CCAS.

PLAN TRANQUILLITÉ SENIORS
Lorsque vous partez en vacances, vous pouvez 
informer la gendarmerie de vos dates de congés. 
Pendant votre absence, la gendarmerie organi-
sera des patrouilles pour surveiller votre domi-
cile et sera plus vigilante à d’éventuelles allées 
et venues inhabituelles.

MAISON DE RETRAITE 
Résidence Marcel-Paul (EHPAD)
8, rue Roger-Clavier - Tél. : 01 69 25 65 00

Club des retraités Danielle-Casanova – UNRPA

Le club propose des après-midis jeux, sorties, 
séjours, théâtre… 
Tél. : Roger Perret (président) 
06 07 86 17 69
Adhésion : 20 euros �

BIEN VIE I L L IR
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Pôle Culture
Vie locale & associative
11, rue Roger-Clavier 
Tél. : 01 69 46 72 09
cvl@mairie-fleury-merogis.fr
sport-vie.associative@mairie-fleury-merogis.fr

À Fleury, chaque saison est jalonnée d’évè-
nements en direction de tous les publics. Des 
propositions culturelles insolites et innovantes 
vous invitent à la découverte et au partage des 
émotions. 

LA SALLE DE SPECTACLE ANDRÉ-MALRAUX
57, rue André-Malraux 
 Tél. : 01 69 46 72 09

C’est dans une belle salle de spectacle, mais 
aussi en extérieur, que vous invite l’équipe de 
la salle Malraux. Les arts multiples (musique, 
danse, théâtre…) s’installent dedans/dehors 
pour être au plus près des habitants. Retrouvez 
toutes les dates dans le carnet de saison, édité 
en septembre et janvier de chaque  année.

LE CENTRE MUSICAL ET ARTISTIQUE
Rue Salvador-Allende
Tél. : 01 60 16 84 29 - 06 33 54 92 20
cma@mairie-fleury-merogis.fr

Danse, théâtre, musique…, le CMA propose à 
tous, à partir de 4 ans, des cours et ateliers de 
pratiques artistiques, dans le cadre d’un cursus 
diplômant ou de parcours personnalisés. Classé 
en tant que Conservatoire à rayonnement com-
munal par l’État, le CMA est également un lieu 
de programmation et pour favoriser l’accès de 
tous à la culture, l’équipe d’artistes enseignants 
mène en parallèle des actions culturelles au sein 
des écoles et des structures de petite enfance.

LE STUDIO LE ONZE
11, rue Roger-Clavier – Tél. : 01 69 46 72 09 
driyej@mairie-fleury-merogis.fr
leonze@mairie-fleury-merogis.fr

Un studio de 20 m2 équipé d’une cabine de 
mixage pour répéter, enregistrer, créer. Le Onze 
a vocation à accueillir des musiciens de tous 
horizons et tous âges. Un technicien est présent 
pour les accompagner.

CULTURE 
VIE LOCALE ET ASSOCIATIVE24
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LA MÉDIATHÈQUE ELSA-TRIOLET 
59, rue André-Malraux – Tél. : 01 60 16 30 60 
mediatheque-fleury@coeuressonne.fr 
www.lireenvaldorge.fr

HORAIRES :

   mardi : 10h - 12h30 / 15h - 18h 
   mercredi : 10h - 12h30 / 14h - 18h  
   vendredi : 15h - 19h
   samedi : 10h - 12h30 / 14h - 17h 
       (hors vacances d’été)

La médiathèque Elsa Triolet est un équipement 
communautaire qui appartient au réseau des 13 
médiathèques gérées par Cœur d’Essonne Agglo-
mération. Véritables portes d’accès (gratuites) à la 
culture, aux sciences et aux loisirs, leur objectif 
est de vous donner envie de  lire, d’écouter, de 
voir, de penser, de jouer, d’apprendre, de com-
prendre, de ressentir, de s’émerveiller… 

Pour vous inscrire, il suffit de vous rendre en mé-
diathèque avec une pièce d’identité (et une autori-
sation parentale pour les moins de 14 ans). 
Toutes les infos sur www.lireenvaldorge.fr 

AUTOUR DE FLEURY
	Théâtre de l’Arlequin
 35, rue Jean-Raynal – 91390 Morsang/Orge
www.theatre-arlequin.fr

	Espace Marcel-Carné 
Place Marcel-Carné – 91240 St-Michel/Orge 
Tél. : 01 69 04 98 33 
www.espacemarcelcarne.fr

	Théâtre Brétigny
Espace Jules-Verne, rue Henri-Douard
91220 Brétigny/Orge – Tél. : 01 60 85 20 85
www.theatre-bretigny.fr

	Centre d’art contemporain
Espace Jules-Verne, rue Henri-Douard
91220 Brétigny/Orge 
Tél. : 01 60 85 20 76 
 www.cacbretigny.com

	Les médiathèques :
13 médiathèques sur l’ensemble du territoire  
www.lireenvaldorge.fr

	Cinéma les 4 Perray
44, avenue Gabriel-Péri 
Ste-Geneviève des Bois 
Tél. : 08 92 68 31 42

	Ciné 220
3, rue Anatole-France à Brétigny/Orge  
Tél. : 08 92 68 03 70 

FLEURY BOUGE
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Services des Sports
Service Cadre de vie
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 12

À Fleury, un habitant sur cinq adhère à une as-
sociation sportive. Avec 2 complexes sportifs, 
3 terrains de football, des équipements de proxi-
mité, le sport à Fleury, c’est une priorité !

L’ÉCOLE MUNICIPALE DES SPORTS (EMS) 

Une bonne adresse pour aller à la découverte 
d’activités sportives en tout genre, pour les en-
fants âgés de 3 à 11 ans.

Le mercredi de 13h30 à 17h et le samedi au 
complexe sportif Jacques-Anquetil, de 9h à 12h 
(multi-sports découverte 3-11 ans).

Possibilité de s’inscrire tout au long de l’année. 
Renseignements au 01 69 46 72 12.

LES ÉQUIPEMENTS

Le complexe sportif Jacques Anquetil

Rue Pierre-Brossolette 
91700 Fleury-Mérogis 
Tél. / Fax : 01 60 15 79 78 

Composé de deux grandes salles omnisports, 
les salles Marcel Cerdan et Colette Besson, le 
complexe comprend aussi une salle de danse, 
un dojo et une salle de musculation.

HORAIRES D’OUVERTURE 
pour les écoles : 
	du lundi au vendredi 

de 9h à 11h30 et de 13h30 à 16h30
 pour les associations :
	du lundi au vendred de 17h30 à 22h, 
	le samedi, de 9h à 12h et de 13h30 à 22h30 
	le dimanche de 9h à12h et de 13h30 à 18h 
	le mercredi de 14h à 22h.

26 SPORT
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Le complexe sportif Auguste Gentelet

Chemin des Stades 
91700 Fleury-Mérogis 
Tél. : 01 60 16 01 20 

Ce complexe sportif est composé d’un terrain 
de football synthétique (terrain Lacombe), un 
terrain de football en herbe (terrain d’honneur) 
doté d’une tribune de 300 places, un terrain 
poussin en herbe, un terrain de football en herbe 
(terrain Felder), deux vestiaires de football, un 
Club House de tennis avec trois courts (de ten-
nis) non couverts, un espace Roller-Skate, un 
boulodrome et son club house et un local VTT. 

Le City-Stade 
Créé en 2011, dans le quartier des Aunettes, ce 
terrain multisports permet la pratique du foot-
ball, du basket, du hand, en accès libre.

À VOS BASKETS...

TICKET LOISIRS JEUNES

Avec la CAF, vous pouvez bénéficier du ticket loisirs jeunes pour pratiquer une activité spor-
tive, culturelle ou artistique.

POUR QUI ? 
Pour les familles allocataires de la CAF, percevant des prestations familiales pour au moins 
un enfant (âgé de 6 à 15 ans révolus). Les familles concernées recevront automatiquement 
courant septembre un ticket loisirs jeunes pour chaque enfant bénéficiaire.

POUR QUELLES ACTIVITÉS ?
Toute activité sportive, culturelle et artistique proposée par des structures communales, 
intercommunales ou associatives. Les associations sportives doivent être rattachées à une 
fédération, les autres doivent bénéficier d’un agrément au titre de l’éducation populaire, 
ou de la Direction départementale de la cohésion sociale.

Montant du chéquier en fonction du quotient familial.

Pour toute question, appelez le 0800 941 548  - www.caf.fr (rubrique votre caf)
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Pôle Urbanisme
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
91700 Fleury-Mérogis
Tél. : 01 69 46 72 72
urbanisme@mairie-fleury-merogis.fr

QU’EST-CE QUE L’URBANISME ?

L’urbanisme est la planification tendant à dessiner 
la géographie de la ville de demain. Un ensemble 
d’outils est mis à disposition par le Législateur, 
afin de permettre de traduire dans un espace ter-
ritorial donné, l’aménagement souhaité en concer-
tation avec les personnes qui le compose, et dans 
le respect des règles supérieures ; l’objectif étant 
d’améliorer le confort et le cadre de vie.

L’urbanisme permet un aménagement des es-
paces publics et privés, l’organisation du bâti 
et des activités économiques et, d’une manière 
générale, influe sur la morphologie de la ville.

28 URBANISME
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QUI SOMMES-NOUS ?

3 agents avec des missions complémentaires :

	 Un responsable chargé de la planifica-
tion urbaine de la collectivité en lien avec 
les schémas supérieurs SCOT, SDRIF, de la 
gestion foncière de la commune, des études 
urbaines diverses, de l’évolution des docu-
ments d’urbanisme, de l’ensemble des pro-
blématiques liées à l’occupation du sol, de 
l’urbanisme réglementaire, des relations de 
proximité, la gestion des diverses procédures 
d’organisation urbaine : cadastre, adressage, 
dénomination des voies communales… 

  Un chargé de l’instruction de l’application du 
droit des sols (ADS) (instruction des de-
mandes d’autorisation…) en application des 
règles du Plan Local d’Urbanisme, du Code de 
l’urbanisme et de la construction et de l’ha-
bitation. Dans ce cadre, il assure le lien avec 
l’ensemble des services extérieurs consultés 
(services de la Communauté d’agglomération 
Cœur d’Essonne dont les compétences ont 
été transférées voirie, assainissement, dé-
chets ménagers), S.D.I.S., D.D.T... Cet agent 
assure également la gestion et l’instruction 
des demandes de renseignements d’urba-
nisme, et de la publicité relevant du Code de 
l’environnement.

	 Un chargé de l’accueil du pôle urbanisme, 
des administrés, des partenaires extérieurs, 
du secrétariat, de l’instruction de dossiers 
en lien avec l’agent chargé de l’ADS ; agent 
contribuant activement au bon fonctionne-
ment du pôle.

NOS MISSIONS :

Au travers de nos missions spécifiques décli-
nées ci-dessus, nous sommes à votre écoute 
afin de vous renseigner sur les démarches à 
effectuer avant la réalisation de travaux, vous 
conseiller en amont de vos projets et instruire 
l’ensemble de vos demandes. Nous instruisons 
les demandes déposées par les particuliers mais 
aussi celles demandées systématiquement par 
les notaires lors des ventes, cessions, mutations 
et autres changements de régime de propriété. 

Quelques travaux illustrant notamment le travail 
du chargé de l’ADS : toute construction nouvelle 
supérieure à 5 m² : garage, abri de jardin… (y 
compris ceux vendus par les magasins de bri-
colage), extension d’une construction existante, 
modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment, 
modification des toitures, changement de des-
tination des locaux, aménagement de combles, 
piscines, clôture, ouverture d’un établissement 
recevant du public.

Nous vous recevons de préférence sur rendez-
vous.

Pour obtenir le formulaire en vigueur de demande 
d’autorisation d’urbanisme, le site ci-dessous : 
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
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ENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE

Service Cadre de vie
SERVICES TECHNIQUES
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 12 - Fax : 01 69 46 72 13

Les espaces boisés sont nombreux et de qualité : 

la forêt de Saint-Eutrope, le bois des Trous, le 

bois des Joncs-Marins, les bois des Chênes et 

ceux de la Marquise. Avec 60 % d’espaces verts 

sur le territoire de la commune, Fleury constitue 

le poumon vert de l’agglomération. Mais la spé-

cificité de la commune provient aussi de la pré-

sence de vastes espaces naturels ouverts : terrain 

des 7 hectares, plaine d’Escadieu, ou encore le 

parc de la Greffière, site naturel classé et réhabi-

lité par l’agglomération, avec un parcours sportif 

créé par la Ville. Enfin, la commune regorge de 
petits jardins intimistes à découvrir comme le parc 
de la Coulée Verte ou le parc Marcille, véritable 
écrin de verdure au cœur du village. 

CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Tél. : 01 69 04 91 10 - Fax 01 69 04 91 17

En lien avec l’agglomération, les services tech-
niques municipaux mènent au quotidien des 
missions de préservation du patrimoine vert de 
la commune. Ils gèrent aussi l’entretien du pa-
trimoine bâti (équipements scolaires, bâtiments 
communaux, équipements sportifs…). Ils veillent 
enfin à la propreté urbaine, dans le cadre d’un 
plan de propreté mis en place par la majorité 
municipale, et assurent toutes les interventions 
urgentes sur la voirie.

La rénovation des voiries, ainsi que le mobilier 
urbain et la signalétique sont des compétences 
transférées à l’agglomération, de même que 
l'assainissement (eaux usées et eaux pluviales). 

Quelques chiffres...

22 hectares d’espaces verts
20 000 fleurs plantées

215 jardinières et massifs fleuris
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DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Le réchauffement climatique, l’épuisement des 
ressources, la précarité énergétique sont au 
cœur des préoccupations de la municipalité. 
A Fleury-Mérogis, le développement durable se 
traduit par des actions concrètes, définies en 
associant élus, citoyens, administrations, entre-
prises et associations.
Ainsi ont été mis en place : un Agenda 21, un 
bilan carbone, télé-relève des compteurs d’eau, 
charte éco-responsabilité de la mairie, dispositif 
Phyt’Eaux Cités, constructions en Haute Qualité 
Environnementale, déplacements «doux»…

PROPRETÉ COLLECTE DES DÉCHETS
	Services Environnement, 

gestion des déchets ménagers, 
eau et assainissement de la Communauté 
d’agglomération Cœur d’Essonne

Centre technique de la Communauté 
d’agglomération Cœur d’Essonne
16 bis et 20, rue Denis-Papin – Z.I. des Montatons 
91240 Saint-Michel-sur-Orge
 
HORAIRES

Accueil du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30  à 18h  
Numéro vert : 0 800 293 991 

Le calendrier précis des collectes est à téléchar-
ger sur www.coeuressonne.fr. Vous  pouvez aussi 
vous abonner à la lettre d’information de l’agglo-
mération pour être informé en direct.

	Déchèteries 
Pour accéder aux déchèteries du SIREDOM, la 
carte d’accès aux déchèteries des particuliers 
est indispensable. Vous pouvez l'obtenir auprès 
du service Environnement et Gestion des dé-
chets de l'Agglomération. Il vous suffit de pré-
senter votre pièce d'identité et un justificatif de 
domicile de moins de 3 mois. Vous pouvez éga-
lement faire votre demande de carte en ligne sur 
le site de l’agglomération www.coeuressonne.fr

Déchèterie à Vert-Le-Grand 
	Route de Braseux - Tél. : 01 64 56 56 59 
Du lundi au samedi de 9h à 18h 
(fermeture à 17h du 15/10 au 31/03). 
Dimanche et jours fériés* de 9h à 12h.

Déchèterie à Sainte-Geneviève-des-Bois 
	13, rue Paul-Langevin - Tél. : 01 60 16 60 67 
Du lundi au samedi de 9h à 18h 
(fermeture à 17h du 15/10 au 31/03). 
Dimanche jours fériés* de 9h à 12h. 

Déchèterie de Saint-Michel-sur-Orge
	Rue d’Alembert, Technipark  - Tél. : 01 60 16 01 66
Du lundi au samedi : 9h à 12h et 13h à 18h 
Dimanche et jours fériés* : 9h à 12h
Horaires d’hiver : du 15 octobre au 31 mars :
en semaine, la déchèterie ferme à 17h.

Déchèterie de Ris-Orangis 
	Rue Paul-Langevin - Tél. : 01 60 48 26 30
Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 13h à 18h
Dimanche et jours fériés : 9h-12h 
sauf le 25 décembre, le 1er janvier et le 1er mai (fermé)

Plus d’Infos...
Toutes les informations sur  

www.siredom.com



DÉPLACEMENTS

Les lignes de bus 
	Les lignes de Bus à Fleury sont gérées par 
le réseau TICE. Retrouvez toutes les infos de 
votre ligne sur www.bus-tice.com

Liens utiles
	www.coeuressonne.fr

    (téléchargez le guide des bus…)
	www.infomobi.com (service d’informations 
sur les transports pour les personnes âgées en 
Île-de-France)

	www.stif.info (l’autorité organisatrice des 
transports en Île-de-France)

Vos interlocuteurs 
	Tice (401-409-510)
Hall central de la gare d’Évry-Courcouronnes
352, square des Champs-Élysées

91026 Evry cedex
Tél. : 0810 401 402
www.bus-tice.com

	CEA Transports (107)
1, avenue de la Résistance
ZAC de la Croix-Blanche
91700 Sainte-Geneviève-des-Bois
Tél. : 01 69 46 69 00

	Transports Daniel Meyer (DM5)
123, rue Paul-Fort
91312 Montlhéry Cedex
Tél. : 01 69 01 00 09
www.transports-daniel-meyer.fr

Quelques règles  
de bon voisinage
Tonte des pelouses 
L’utilisation des engins bruyants (moto-
culteurs, tondeuses, tronçonneuses, 
perceuses…) est interdite par arrêté 
municipal, à certaines heures :
- en semaine avant 7h et après 20h,
- les samedis, dimanches et jours fériés 
avant 9h, entre 12h et 16h, après 20h.

Pour une ville propre !
Quelques gestes simples et citoyens 
suffisent pour respecter notre environ-
nement : ne pas jeter ses déchets par 
terre, privilégier le tri des déchets, ra-
masser les déjections canines.
Propriétaires de chiens : les proprié-
taires de chiens sont soumis à un cer-
tain nombre de règles. Voir page 10 les 
règles administratives.
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Au regard du nombre important des demandes, 
plusieurs critères d’accès au contingent com-
munal sont instaurés, à savoir :
			 Ancienneté de la demande
			Adéquation entre les ressources et le loyer, 

entre la typologie de la famille et la surface du 
logement

Les situations exceptionnelles (urgences, rup-
ture brutale d’hébergement, handicap) font l’ob-
jet d’une attention particulière.
La décision finale d’attribution est prise par la 
commission d’attribution mise en place par l’of-
fice d’HLM.

LE DISPOSITIF DALO
Depuis 2008, la loi DALO, Droit au logement op-
posable, permet aux mal-logés de saisir le Tri-
bunal administratif pour obtenir un toit décent si 
l’État ne les a pas relogés dans un certain délai. 
Pour en savoir plus, contactez la Préfecture de 
l’Essonne (Tél. : 01 69 91 91 91).

LES BAILLEURS
			Efidis – 09 70 82 19 20
			HLM IDF Habitat – 01 49 83 61 00
			HLM Les Résidences (RLF) – 01 44 37 70 00
			Immobilière 3F – 01 55 26 11 90
			LOGIREP – 01 49 59 64 60
				 Osica – 08 11 70 20 20 
			Coopération et familles – 01 53 94 81 00

LES AMICALES DE LOCATAIRES 
			Amicale CNL des Aunettes – 01 60 15 85 38
			Amicale CGL des Aunettes – 01 69 46 30 16
			 Amicale CNL des Chaqueux – 06 88 69 41 68
			Amicale CNL de la Greffière – 01 69 46  91 64

Service Logement
Hôtel de ville – 12, rue Roger-Clavier
Tél. : 01 69 46 72 30

DEMANDE DE LOGEMENT 
Le demandeur doit retirer un dossier à l’accueil 
de la mairie puis le remettre dûment rempli.
Le formulaire à remplir peut aussi être téléchar-
gé sur internet : taper « demande de logement 
social » dans un  moteur de recherche, cliquer 
sur formulaire Cerfa :	
			formulaire 140-69-02
Fournir une copie de la piece d'identité et des 
deux derniers avis d'imposition.

La demande complète doit être déposée à l’ac-
cueil de la mairie, chargé de l’enregistrer. Un nu-
méro unique est alors attribué au demandeur. 

La demande de logement est valable 1 an et doit 
être obligatoirement renouvelée par le deman-
deur, à la date d’anniversaire. Tout changement 
de situation doit être signalé afin d’actualiser la 
demande.

La Ville est réservataire d’environ 20 % des loge-
ments sociaux (aux côtés de la Préfecture, du 1 % 
patronal, des ministères et des offices de HLM). 

LOGEMENT
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PMI - PROTECTION MATERNELLE 
ET INFANTILE
60, rue André-Malraux
91700 Fleury (au sein de la Maison de la petite enfance) 

01 69 46 67 06
Consultations gratuites pour le suivi médical des 
enfants de 0 à 6 ans et leurs vaccinations. 
Service du conseil départemental.

CENTRE MÉDICO-PSYCHO-PÉDAGOGIQUE
6, rue du CNR à Fleury – 01 60 16 02 69
Lieu d’accueil, de consultation et de traitement 
pour les enfants, les jeunes et leurs parents. 
Motifs de consultation : troubles du comporte-
ment, opposition, inhibition ; troubles du langage 
écrit ou oral ; de l’alimentation, du sommeil… 

SOS MÉDECINS 91 : 08 26 88 91 91 – 24h/24

SOS ENFANCE MALTRAITÉE : 119

CENTRE ANTI-POISON : 01 40 05 48 48

CENTRE DE DÉPISTAGE ANONYME 
ET GRATUIT (CDAG)
Évry : Bd de l’Écoute-s’il-pleut - 01 60 77 73 52
Juvisy : pl. du Maréchal Leclerc - 01 69 21 49 22

POINT ÉCOUTE FAMILLES DU CEPFI
3, rue St-Exupéry – St Michel-sur-Orge
01 69 25 26 86
Entretiens menés par des psychologues formés à 
la thérapie familiale. Accueil le lundi et le vendredi 
de 15h à 20h et le mardi de 15h30 à 19h30.

SÉCURITÉ SOCIALE
CPAM – Morsang-sur-Orge 
34, av. René-Cassin
Tél. : 36 46 – www.ameli.fr

Attachée à promouvoir la santé des habi-
tants de Fleury, la majorité municipale 
prône le développement d’une offre de 

soins étendue et diversifiée.

CABINET MÉDICAL DES SOURCES 
55 bis, rue André-Malraux
2 médecins généralistes 
1 kinésithérapeute 
2 infirmiers
Dr Andrzej Platek – 01 60 15 49 06
Dr Philippe Vienot – 01 69 51 27 23
Valérie Provost (kinésithérapeute) 
06 33 58 93 34 – 09 51 44 33 80 (l’après-midi)
Malika Moumen (infirmière) 
06 64 83 86 21
Frédéric Varennes (infirmier)
06 63 25 14 22

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Sylvie Bernard 
3, rue Pablo-Picasso - 01 69 04 11 59

DENTISTES
Dr Korber 
10, rue de l’Orge  - 01 60 16 64 17

PHARMACIES 

Linda Ichir : 
2, avenue du Dr Fichez  - 01 69 24 39 90
Marianne Lechertier : 
24, rue Rosa Parks – 01 60 15 80 83

CENTRE HOSPITALIER MANHÈS
8, rue Roger-Clavier – 01 69 25 64 00

RÉSIDENCE MARCEL-PAUL (EHPAD)
8, rue Roger-Clavier – 01 69 25 65 00
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Permanence hebdomadaire 

Une conseillère de la Communauté d’agglomération 
Cœur d’Essonne tient une permanence emploi à la 
mairie de Fleury. Elle a lieu tous les lundis. 

Vous habitez à Fleury-Mérogis et vous recherchez un 
emploi ? Vous avez besoin d’un coup de main pour 
votre CV ou votre lettre de motivation ? Vous souhaitez 
changer de métier mais vous ne savez pas comment 
faire ? Vous avez tout simplement une question sur 
l’emploi ? La permanence hebdomadaire est faite pour 
vous ! 

Tous les lundis, Élodie FLAMAND, correspondante 
emploi pour la Communauté d’agglomération Cœur 
d’Essonne, vous accueille sur rendez-vous à la mairie 
de Fleury. Elle répondra à vos questions et vous ac-
compagnera dans vos démarches. 

Il est préférable de prendre rendez-vous au :
01 69 46 81 30 
ou en écrivant à l’adresse mail suivante :

EMPLOI
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       COMMERCES

Retrouvez la liste 
des commerces 
et entreprises 
de Fleury-Mérogis 
sur le site internet 
de la ville 
www.fleurymerogis.fr





FLEURY I GUIDE 2018

@vmerogisVil le de Fleury-MérogisSuivez-nous sur

w w w . m a i r i e - f l e u r y - m e r o g i s . f r

DES ASSOCIATIONS

S P O R T  I  C U L T U R E  I  S O L I D A R I T É
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ASSOCIATIONS
SPORTIVES

Pôle Culture, vie locale 
et associative
11, rue Roger-Clavier
01 69 46 72 09
sport-vie.associative@mairie-fleury-merogis.fr

Le pôle accompagne :
	les associations dans la mise en place 
		administrative et logistique de leurs projets
	les demandes de mise à disposition 
		de salles municipales
	les demandes de matériel
	la dynamique des projets associatifs 
		au sein de la vie locale

ASSOCIATIONS SPORTIVES
Pour toute question concernant les  projets des 
associations sportives, contacter  :

Sébastien Barbeau 

Tél. : 01 69 46 72 10 

barbeau@mairie-fleury-merogis.fr

À NE PAS MANQUER

LE FORUM DES ASSOCIATIONS se tiendra cette année 

LE 9 SEPTEMBRE 2017, DE 10H À 17H.
Attention nouveau lieu ! Parc de la Coulée verte 

et au complexe sportif Jacques-Anquetil en cas d’intempéries. 

INFORMATIONS, INSCRIPTIONS, DÉMONSTRATIONS D’ACTIVITÉS.
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_________ A __________ 

ACADÉMIE MAÎTRISE COMBAT 91 
(Krav Maga / Self Défense Femmes)

WWW   www.krav91.wifeo.com

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
L’AMC 91, qui forme les Forces de l’Ordre aux 
sports de combat a ouvert une section «˜Self-
Défense Femmes˜».

Les moniteurs, issus du monde de la sécurité, 
cherchent, tout d’abord, à faire apprendre des 
techniques de défense efficaces auprès des 
femmes qui souhaitent évoluer l’esprit libre. 
Apprendre à se défendre, c’est avant tout 
apprendre à ne plus avoir peur. La société 
actuelle va mal, plus de respect, plus d’entre 
aides, le chacun pour soi… Les actes de 
violence, en augmentation, touchent plus 
particulièrement les femmes. Jugées plus 
faibles physiquement par leurs agresseurs, 
elles apparaissent à tort comme des victimes 
désignées.

Nous  leur apprenons à anticiper le danger, 
à l’éviter et, si nécessaire, à affronter (tout 
en respectant le cadre légal) les menaces 
auxquelles les femmes peuvent être un jour 
confrontées. Les cours sont adaptés à la 
morphologie de chacune, à tous les âges, 
à tous les niveaux, à toutes les conditions 
physiques.

Vous ne savez pas quand vous serez agressée, 
ni où, ni comment, ni par qui. Vous savez par 
contre qui pourra vous sortir, ce jour-là, de ce 
problème˜: VOUS et uniquement VOUS. Pour 
cela préparez-vous tout en faisant du sport.

MODALITÉS : 
Femme - À partir de 14 ans
 Entraînement au dojo 
du Gymnase de la
Maison d’arrêt
Avenue des Peupliers
91700 Fleury-Mérogis

Toute l’année : 
le jeudi 19h-20h30 
le samedi 10h-12h
Cotisation : 235 €/an

CONTAC T :̃ 
01 64 97 12 96
krav.amc91@gmail.com

_______________________ 

_______________________ 

ASSOCIATION SPORTIVE
DU COLLÈGE PAUL-ÉLUARD

01 60 15 34 88
Rue Léo Lagrange

91700 Sainte-Geneviève-des-Bois

_______________________ 

ASSOCIATION SPORTIVE
DU LYCÉE ALBERT-EINSTEIN

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Organiser et de développer 
l’apprentissage et la pratique 
de la vie associative et des 
activités sportives, de favoriser 
la pratique des sports par les 
élèves ou étudiants fréquentant 
l’établissement, ainsi que tous 
les adultes travaillant au sein de 
l’établissement.

MODALITÉS : 
À partir de 15 ans
20 €

CONTAC T :̃ 
Sandrine MARMONIER

01 69 46 11 11
0911346u@ac-versailles.fr
Avenue de la Liberté 

91700 Sainte-Geneviève-des-Bois

PRÉSIDENTE :̃ 
Marie-Blanche GEIDER

_________ B __________ 

BAD FM 91
WWW   www.badfm91.com

CONTAC T˜: Didier BAUDUIN
06 83 82 62 01
12 rue Roger-Clavier 
 91700 Fleury-Mérogis
badfm91@aliceadsl.fr

PRÉSIDENT˜: Didier BAUDUIN

_______________________ 

_______________________ 

BASKET-BALL

CONTAC T˜: Patricia AIAD
01 69 04 94 04
17, rue Nelson-Mandela 
91700 Fleury-Mérogis

patricia.aiad@orange.fr

PRÉSIDENTE˜: Patricia AIAD
 
_________ D __________ 

DYNAGYM

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique de la gymnastique 
volontaire tous niveaux, animée 
par des animateurs diplômés 
dans une ambiance conviviale 
dynamique et musicale.

MODALITÉS : 
Tout public
À partir de 16 ans
Complexe sportif 
Jacques Anquetil
Salle de danse 
Rue Pierre Brossolette 
91700 Fleury-Mérogis
Lundi 19h – 20h30 
(1h GYM + ½ h stretching)
Mardi et jeudi : 
19h-20h et 20h-21h
Reprise des cours : 
lundi 11 sept. 2017
Inscriptions : 
Aux heures de cours.
Au forum des associations 
le 9 septembre 2017.

CONTAC T˜: Véronique BARTIER 
Secrétaire

06 75 37 30 83
gymvolontaire-091023@epgv.fr

PRÉSIDENTE˜: Carole PINEDO

_______________________ 

SPORT
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40
_________ E __________ 

ÉCOLE COCÂTRE 
DE FLEURY-MÉROGIS

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir le karaté, le respect de 
la morale et des autres partenaires à 
travers des entraînements réguliers. 
Développer la confiance en soi et le 
respect de chacun. 

Aide aux jeunes en difficulté, prévention 
de la délinquance, insertion par le sport.

L’association loi 1901 a été créée en 
1974. Les cours sont encadrés par des 
professeurs de DESJEPS – IDF ceintures 
noires.

MODALITÉS : 
Tout public
De 5 à 77 ans 
inscription et reprise des cours 
le lundi 4 sept. 2017
de 18h30 à 20h 
et aux heures des cours
Matériel à fournir˜: 
1 certificat médical, 
2 photos, 
2 enveloppes timbrées
5-7 ans : 190€/an
8-12 ans : 220€/an
13-18 ans 250€/an
+ 18 ans :  280€/an

CONTAC T˜: Patrick COLIN 
01 69 04 36 07 
06 80 05 99 45
ecolecocatre@free.fr 
6 place Jean Jaurès 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE :̃ 
Céline BERTHOMIEN 

_______________________ 

_________ F __________ 

FCF 91 CŒUR D’ESSONNE
WWW   www.fcf91.fr
WWW   www.fleuryfoot91.com 

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Le FCF 91 Cœur d’Essonne a 
pour but l’enseignement et la 
pratique du football pour tous 
en loisir et/ou en compétition en 
transmettant des valeurs morales, 
éducatives et citoyennes.

MODALITÉS : 
À partir de 5 ans 
À partir de 120 € 
(prix des cotisations U6/U7), 
les prix varient en fonction de 
la catégorie. Les cotisations 
sont dégressives pour les 
Floriacumois. Nous contacter 
pour plus d’informations.

CONTAC TS :̃ 
Raymonde GOESSENS
Thomas RAYNEAU 

01 69 51 31 79
06 82 46 87 02
Chez M. ou Mme Goëssens 
8 Place Louis Aragon 
91700 Fleury-Mérogis

usfm@lpiff.fr 

PRÉSIDENT˜: Pascal Bovis

_______________________  

_______________________ 

FLEURY PÉTANQUE
WWW   Fleury Pétanque

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Détente et compétition

MODALITÉS : 
Tout public
À partir de 6 ans 
Du lundi au vendredi 
de 15h à 19h30˜
Concours : 
Samedi et dimanche
50€/an

CONTAC T˜: Gilles ZEBROWSKI
06 10 55 08 06
gillesZ91@free.fr 
gizebrowski@airfrance.fr
14 place du petit paradis
 91070 Bondoufle

PRÉSIDENT˜: Gilles ZEBROWSKI

_______________________ 

FM KICK-BOXING 91 
à partir de 11 ans

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique du Kick Boxing Boxe 
pieds poings.

MODALITÉS : 
Adolescents : 130€ 
Adultes : 150€

CONTAC T˜: Jean-luc MEBAREK
06 87 20 96 49
jl.mebarek@wanadoo.fr
12, rue Roger Clavier 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Jean-luc MEBAREK

_______________________ 
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_______________________ 

FUTSAL FLEURY-MÉROGIS 

PRÉSIDENT˜: Franck JOX 
06 09 43 20 82
12, rue Roger Clavier 
91700 Fleury-Mérogis
60 € /an

_______________________ 

_________ M __________ 

MFHB 91 - MORSANG 
FLEURY HANDBALL

WWW   www.mfhb91.com 

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique du Handball.

MODALITÉS : 
Tout public - Tout âge 
De 3 ans jusqu’à adultes
> À partir de 3 ans :
Babyhand
> À partir de 7 ans :
initiation avec l’école de handball 
mixte (label d’or décerné à notre 
club par la Fédération Française 
de Handball).
> De 10 à 20 ans˜: entraînements
permettant notamment 
d’évoluer dans les compétitions 
départementales et régionales.
> Les seniors féminines jouent au 
niveau départemental.
> Les séniors masculins évoluent
au niveau du championnat de 
France – national 3 – 
L’équipe réserve au niveau 
départemental.
> L’équipe loisirs mixte accueille 
tout adulte pour une pratique 
non compétitive.
Les dossiers d’inscription
sont téléchargeables
à partir notre site
internet. 
En fonction des catégories. 

CONTAC T˜: Patricia PIGNON
07 71 22 31 46
president@mfhb91.com
10BIS av. Paul Vaillant Couturier 
91390 Morsang-sur-Orge

PRÉSIDENTE˜: Patricia PIGNON

________________________ 

_________ T __________ 

TAÏ-JITSU FLEURY

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Taï- Jitsu˜: Former les adhérents à la 
pratique du Taï-Jitsu qui est un art 
martial, (synthèse moderne du Judo, 
du Karaté, de l’Aïkido et du Shrinji 
Kempo). Le Taï-Jitsu qui signifie en 
japonais «technique du corps» est une 
méthode de self-défense issue des 
méthodes de combat des samouraïs 
(Bu-Jutsu). Le Taï-Jitsu est composé 
de plus de 350 techniques de défense : 
Atemi-projection-clés-étranglements.

Le principe : La défense doit toujours 
être proportionnelle à l’attaque 
subie donc toujours juste.

Self-défense féminin˜: Les femmes 
apprendront à se défendre avec 
leurs armes naturelles (poings, 
pieds, genoux, coudes) ainsi qu’avec 
des éléments extérieures (sac à 
main, clés, parapluie, journaux….). 
Le but est d’aider les femmes à 
mieux appréhender les différents 
types d’agressions auxquelles elles 
pourraient se retrouver confrontées.

MODALITÉS : 
Tout public 
De 5 ans à 75 ans
Dojo du Complexe sportif 
Jacques Anquetil
> Tarif taï-jitsu : 
De 5 à 10 ans : 124€
De 10 à 14 ans : 149€
À partir de 15˜ans : 181€
> Tarif self défense féminin : 
Cours réservé aux femmes 
à partir de 15 ans : 100€
(inclus cotisation et assurance)

CONTAC T˜: Didier FILLAT
06 21 80 23 09
fillat.didier@neuf.fr
96, rue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny, 
91700 Sainte-Geneviève-
des-Bois

PRÉSIDENTE˜: Maria FILLAT

________________________ 

SPORT
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SPORT
_________ T __________ 

TTFM - TENNIS DE TABLE 
FLEURY-MÉROGIS

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique du Tennis de table.

MODALITÉS : 
De 15 à 97 ans 
Complexe sportif 
Jacques Anquetil 
60€ 

CONTAC T :̃ 
06 65 19 86 36

PRÉSIDENT˜: Christophe GANSTER

________________________

_________ V __________ 

VTT CHEMIN PASSION
WWW    www.vttcheminpassion.fr

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Découverte de la région au travers 
de la pratique du VT T, atelier de 
maintenance entre copains.

MODALITÉS : 
Tout public 
À partir de 16 ans
Île-de-France et province

CONTAC T˜: Y. LE DILHUIT
06 89 63 18 55

________________________

________________________

TYSON BOYS
WWW    Tysonboys page facebook

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Association club de supporter du 
club FCF 91 (football) pour toutes 
les équipes.

Venez rejoindre pour supporter 
l’équipe première du FCF91. 

Participer aux goûters des enfants à 
Noël (catégories U6 à U12) et à d’au 
tres actions de ce type.

Pour découvrir ce que nous faisons, 
n’hésitez pas à consulter notre page 
facebook. tysonboys.

MODALITÉS :̃ 
Tout public

CONTAC T˜: Olivier DELEFORGE

06 61 86 54 39
tysonboys91@yahoo.fr
2 rue de la Renarde
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Laurent TISON

________________________
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_________ A __________ 

AÉROCLUB DES CIGOGNES
WWW    www.aeroclub-cigognes.info

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique de l’aéromodélisme. 

MODALITÉS : 
De 12 à 77 ans

CONTAC T˜: Jean ROUSSEAU
06 83 54 44 98
cj-rousseau@orange.fr
25, av. de l’Obélisque
91770 Saint-Vrain 

PRÉSIDENT˜: Jean ROUSSEAU

_______________________ 

________________________ 

AKIOU-KA

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Cours de ka (tambour)

MODALITÉS : 
5 à 77 ans
10 €

CONTAC T :̃ 
06 95 31 28 89
cloclo.gwada64@gmail.com
25 quai Gambetta 
91260 Juvisy-sur-Orge

PRÉSIDENT˜: Rosan Claude LEPRIX

________________________ 

________________________ 

ASSOCIATION DES DANSES 
FOLKLORIQUES DU 
CONGO (ADFC)

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir et développer 
les cultures africaines par la 
danse.

MODALITÉS : 
+ de 18 ans

CONTAC T :̃ 
07 52 46 49 74
75 rue de l’Ecoute s’il Pleut 
91700 Fleury-Mérogis

 bazomartial@hotmail.fr

PRÉSIDENT˜: Martial PONDO

________________________ 

ASSOCIATIONS
CULTURELLES & DE LOISIRS
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NOUVELLE ASSOCIATION
MARUPIRAVI – NEW INDIAN STYLE
Promouvoir la culture indienne et les différentes danses indiennes qui la 
composent par la mise en place de cours de danse bollywood et kollywood 
enfants/adultes. Tout public - Débutant accepté - A partir de 6 ans - 180 euros/an

Contact : Stella Suthakaran Thuvaraka - 07 81 09 89 75 - 07 51 01 11 02
contact.marupiravi@gmail.com
241, rue de la Coulée Verte - 91700 Fleury-Mérogis
Président : Suji Veerasingam Sujanthan
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_________ B __________

BONHEUR CRÉATIF
WWW   Bonheur créatif de Nenette

OBJET DE L’ASSOCIATION  : 
Cette association a pour but 
la création d’ateliers de loisirs 
créatifs. Ces séances seront 
des invitations à la création 
de cartes ou divers objets avec 
différentes techniques comme le 
scrapbooking, le serviettage, le 
quilling, le customisation etc… 
sous la directive de Mme Danielle 
Fizellier.

MODALITÉS :  
À partir de 7 ans
Ateliers : 1h30
110 €/an 

CONTAC  T  : 
06 62 46 78 88
bonheurcreatif91
@kiwi-fibre.fr
11 rue Rouget de Lisle
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Danielle FIZELLIER

_______________________ 

Adulte 
Enfant à partir de12 ans 
accompagné d’un parent 
50 €/an
12 €/atelier de 4h
Parent/enfant : 87 €/an

CONTACT  : (Trésorière) 
Marie-Andréa VENTRIN

06 76 76 28 19 
boutdfilcreations
@yahoo.com
Site internet / 
Groupe Facebook : 
Bout d'Fil Créations
66 rue Anaïs Nin 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE  : Patricia PEAUMIER 

_______________________ 

_______________________ _

BWA BANDÉ PRODUCTIONS
WWW    Page Facebook / Bwa 

Bandé Mouvman Kiltirèl

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Bwa Bandé est un groupe de 
musique traditionnelle (Gwo ka et 
mas’ à st jan).

Fiers de leur héritage culturel et forts 
de leurs expériences auprès de divers 
groupes folkloriques traditionnels, 
ils s’investissent plus profondément 
et de manière plus authentique dans 
la recherche et la diffusion de cette 
musique et ce depuis 1996.

L’association a pour objectif de 
promouvoir la musique et la danse 
de la Guadeloupe.

Bwa Bandé recrute des musiciens et 
danseuses pour la saison 2017/2018  
(pas sérieux s’abstenir).

CONTAC T˜: Martine GENEVIÈVE
07 61 44 25 38
bwa.bande@wanadoo.fr
13 Place Victor Hugo
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Martine GENEVIÈVE

_______________________ 

_______________________ 

BOUT D’FIL CRÉATIONS

OBJET DE L’ASSOCIATION˜: 
Vous souhaitez donner un petit 
coup de jeune à votre garde-robe ou 
pouvoir dire à vos ami(e)s :̃ 
« C̃’est moi qui l’ai fait !̃!! »̃.

Rendez-vous dans notre association 
Bout d’Fil Créations pour réaliser 
vos envies en couture, tricot et 
broderie.

MODALITÉS :  
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CULTURE & LOISIRS

_________ C __________ 

CADA - CERCLE D’AMIS 
DE L’AFRIQUE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Notre association a pour objet 
de participer à la lutte contre 
la pauvreté dans le continent 
africain à travers des campagnes 
de sensibilisation et de solidarité 
et également de participer à la 
lutte contre les maladies qui y 
sévissent telles que le paludisme, 
la drépanocytose, le cholera.

Santé – Agriculture – Elevage 
– Éducation – Développement 
rural – Insertion sociale – Travail –
Epanouissement - Sensibilisation.

Nos domaines de compétences˜:
> Appui au développement des 
projets agricoles.
> Sortie des enfants en situation
de décrochage scolaire.
> Promotion de la femme et de la 
jeune fille.
> Animation socio-culturelle des 
jeunes vivant en milieu rural.
> Sensibilisation contre les 
violences sociales.
> Sensibilisation des jeunes contre 
les MST/SIDA.
> Développement communautaire
(accès à l’eau potable).
> Amélioration du cadre de vie.

MODALITÉS : 
Tout public
Gratuit

CONTAC T˜: Sylvestre ONANA
01 69 25 73 69
06 32 68 67 35
cercledesamisdelafrique
@gmail.com
2 rue du Conseil National 
de la Résistance
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Christelle NDONGO

_______________________ 

_______________________ _

CLUB PHOTO 
FLEURY-MÉROGIS

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Initiation et perfectionnement 
à la prise de vue˜; traitement 
d’image photographique en vue 
de l’impression˜; exposition inter 
club 91˜; sortie photographiques˜; 
laboratoire numérique˜; prise de 
vue studio.

MODALITÉS :̃ 
15 ans et plus
60€/personne
90€/couple

CONTAC T˜: Secrétaire 
Christophe DUCROCQ

Photfm@gmail.com

PRÉSIDENT˜: Nicolas PENICAUD

_________ F __________ 

FLEURY-MOSAÏQUE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Créer un lieu de rencontre en 
partageant un loisir créatif, la 
mosaïque et le travail de verre 
( Tiffany).

MODALITÉS :̃ 
Tout public
Espace intergénérationnel  
Petite salle
le lundi de 13h30 à 16h30
20 € l’année

06 82 37 18 02
georgesmarian@orange.fr
71ter rue du Bois-des-Chaqueux 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Georges MARIAN

_______________________ 

_________ H __________ 
 

HISTOIRE LOCALE 
ET SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Rechercher et écrire l’histoire de 
Fleury-Mérogis. Sauvegarder le 
patrimoine sous toutes ses formes. 
En préparation depuis le début 
d’année et finalisation en 2018 : 
100aire de la 1re guerre mondiale - 
Souvenons-nous des Floriacumois 
morts pour la France ; Les 50 ans 
de la prison.

MODALITÉS :̃ 
 Tout public

CONTAC T˜: René DAVOINE
01 60 16 47 16
06 78 01 37 06
rene.davoine@gmail.com
4, rue des Petits-Champs
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: René DAVOINE

_________ J __________ 

JARDINS FAMILIAUX

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Se faire plaisir à planter ses 
légumes et à les consommer.

MODALITÉS :̃ 
À partir de 18 ans
32€ par trimestre

CONTAC T˜: Christian MASSE
06 81 86 46 45 
christian-masse91
@hotmail.fr
41 rue Nelson Mandela 
91700 Fleury-Merogis

PRÉSIDENT˜: Christian MASSE

_______________________ 



10h-17h
Parc de la Coulée-Verte

Quartier 
des Joncs-Marins

Ville de

Fleury -
Mérogis

Renseignements : 01 69 46 72 09 
www.fleurymerogis.fr

 Ville de Fleury-Mérogis    @vmerogis
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_________ L __________ 

LES DIAPRÉS
WWW   www.lesdiapres.chez.com

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Pratique du dessin, de la peinture 
(acrylique, huile, aquarelle) + pastel. 

MODALITÉS :̃ 
Adultes - De 18 à 99 ans
Tout public
Débutant ou confirmé
50€

CONTAC T˜: Christian LAUDRIN
06 69 50 70 91
christian.laudrin

       @renault.com
8 rue du Bois du Kiosque
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Christian LAUDRIN

_________ S __________ 

SAO CULTURE
WWW    www.lonodji.com

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir et diffuser la création 
artistique Tchadienne sous toutes 
ses formes. Favoriser les échanges 
culturels Nord-Sud, produire des 
œuvres des artistes tchadiens 
sur des supports écrits, sonores 
et audiovisuels, organiser des 
manifestations culturelles et des 
spectacles vivants.  

MODALITÉS :̃ 
Tout public 
16˜€ pour la saison

CONTAC T˜: M. Moudalbaye
06 11 89 07 44
1, rue de l’Orge, Bât O Appt.17

       91700 Fleury-Mérogis
associationsaoculture

       @gmail.com

PRÉSIDENT :̃ 
M . LOUBATAN TABO Augustin

_______________________ 

_________ P __________ 

PHILATÉLIE 
FLEURY-MORSANG

CONTAC T˜: Henri QUIQUERE
01 69 04 30 49

PRÉSIDENT˜: Henri QUIQUERE

_________ R __________ 

RÉAGIR
REAGIR

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Favoriser l’accès à la culture, 
proposer les activités en lien avec 
la famille et valoriser le vivre 
ensemble.

Nos actions˜: 
> Défilé de mode avec création
atelier couture.
> Sorties et séjour collectif familles.
> Soirée à thème.
> Chants, goûters de Noël.

MODALITÉS :̃ 
Tout public
10€ à l’année

CONTAC T :̃ 
06 66 01 74 23
g.kibodi@gmail.com
12 rue Roger Clavier
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Gisèle KIBODI

_______________________ 

REFLET D’OUTRE MER
WWW    arom91.fr

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir la culture domienne 
à travers des activités culturelles, 
sportives et consolider les 
liens entre les  habitants et la 
population des DOM-TOM.

MODALITÉS :̃ 
Tout public - Tout âge 
20€/famille
Cours de Quadrille :  le lundi 
Cours de Créole : le mardi 
(durant la période scolaire)

CONTAC T˜: Julien FIARI
06 61 92 62 78 
06 98 58 39 56

lucdino@aol.com 
Mme LECHARD Christiane
8 rue de Renarde
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Luc DINO

_______________________ 

ROBERT FLAHERTY

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir le cinéma.  
« Pour un cinéma différent˜». 

MODALITÉS :̃ 
De 7 à 77˜ans

CONTAC T˜: Henri QUIQUERÉ
06 29 05 59 98
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Henri QUIQUERÉ

_________ T __________ 

TI’MACATIA

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Promouvoir la culture réunionnaise.

CONTAC T :̃ 
06 51 04 24 94
10, rue du Conseil 
National de la Résistance
91700 Fleury-Mérogis

association-ti-macatia
       @hotmail.fr

PRÉSIDENT˜: Bertrand CRAMPE

_______________________ 
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_________ E __________ 

ECI - EINSTEIN COMMERCE 
INTERNATIONAL

WWW    Page facebook
Réseau Einstein International

WWW    www.lyc-einstein-
ste-genevieve.ac-versailles.
fr/spip.php?rubrique64

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
> De promouvoir la section STS en Commerce
International au Lycée A. Einstein.
> De resserrer les liens de solidarité entre
ses membres.
> De faciliter les relations entre les 
entreprises commerciales et l’Association.
> D’exercer l’information de ses membres
sur les problèmes propres au Commerce 
International.
> D’étendre la culture professionnelle par
tous les moyens en sa possession.
> D’instaurer et de développer des liens 
et relations avec des associations tant 
françaises qu’étrangères ou internationales.

MODALITÉS :̃ 
18-22 ans
10 € par an

CONTAC T :̃ 
Virginie DENIS-MARCEAUX

Avenue de la Liberté
91700 Ste-Geneviève-des -Bois

PRÉSIDENT˜: THE KATRANZIS

_________ I __________ 

IL ÉTAIT UNE FOIS
Enfants, du cours 

préparatoire à la terminale 
et adultes

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Offrir en complément de 
l’école l’appui dont les enfants 
ont besoin pour leur réussite 
scolaire. L’association propose un 
accompagnement à la scolarité, 
éducatif et culturel.
> Pour les enfants : Le travail 
s’effectue sur les devoirs à 
faire, l’aide à la compréhension 
et à l’acquisition des cours. 
Préparation des examens et 
aide à la révision. Eveil culturel 
et activités sportives lors des 
vacances scolaires.
> Pour les adultes  : Cours 
d’alphabétisation, de remise à 
niveau ou de français langue 
étrangère, à raison de 2 heures 
par semaine. Sorties familiales 
et culturelles (bibliothèque, 
monuments touristiques…).

MODALITÉS :̃ 
 Adhésion : 5 € 
+ entre 10˜€ et 40˜€/
an suivant le quotient
familial. Apporter au moment 
de l’inscription le dernier avis 
d’imposition et le carnet de santé 
des enfants.

CONTAC T˜: Alexandra LOPES 
01 69 46 19 27
06 58 50 74 83
iletaitunefois.

       association@neuf.fr
4, Rue Salvador Allende
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: LEFORT Julien
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_________ P __________ 

PEFM 91
PARENTS ENGAGÉS FM91 

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Défense des intérêts moraux et matériels 
communs aux parents d’élèves du 
groupe scolaire Paul Langevin.

MODALITÉS :̃ 
À partir de 18 ans

PRÉSIDENTE˜: Débora ALEXIS
06 79 72 44 52
pefm91@gmail.com
51, rue du Bois-des-Chaqueux 
91700 Fleury-Mérogis

________________________ 

_________ L __________ 

LE CLUB DES PARENTS 
SOLIDAIRES

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
> Créer des liens entre les familles pour
les aider à s’ouvrir au monde extérieur.
> Favoriser des échanges ludiques,
intellectuels et culturels entre les 
enfants et les parents.
> Créer des espaces de convivialité.
> Animer des cafés poussettes.

MODALITÉS :̃ 
Tout public
5 €

CONTAC T˜: Bernadette DUBOIS
07 78 10 36 10
bernadette.dubois51@sfr.fr
114 rue Martin Luther King 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Bernadette DUBOIS

_______________________ 

ÉDUCATION



_________ 0 __________ 

3ASM
ASSOCIATION
AIDE
ASSISTANCE
SECOURS 
MUTUEL

WWW    www.3asm.fr

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
3ASM est une association d’aide à 
domicile autorisée par le Conseil 
Départemental. Notre structure s’adresse 
aux personnes âgées, enfants et adultes 
handicapés. Nos 140 salariés apportent 
une aide qui en fonction des besoins 
des personnes en perte d’autonomie, se 
traduit par˜:
> L’entretien du logement et du linge,
> Les accompagnements, véhiculés ou 
non, avec ou sans le bénéficiaire,
> Aide à la toilette, aux changes,
> Aide aux repas,
> Et toutes autres aides contribuant à la 
réalisation des gestes essentiels de la vie.

MODALITÉS :̃ 
De 3 ans jusqu’au senior
Sans prise en charge˜:
> du lundi au samedi
21,50€/h 
> dimanche et jour férié
24,80€/h 

CONTAC TS :̃ 
Amélie GONCALVES 
ou Mme VAUTRIN 

01 60 92 19 30
       01 60 92 19 33

amelie.goncalves@3asm.fr
5, av. du 1er Mai
91120 Palaiseau

PRÉSIDENT˜: Éric BAHOUA

_________ A __________ 

ACTION SOLIDAIRE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Aider et développer la vie des 
enfants de la ville de KINSHSA/
LEMBA, sans distinction de sexe, 
de couleur ni de religion.

06 08 01 27 54
CONTAC T :̃ 

12, rue Roger Clavier 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT :̃ 
Jean-Paul Munganga Madiadi
________________________

________________________

ARTISANS DU MONDE 
VAL-D’ORGE

WWW    Page Facebook : 
        admvaldorge

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Depuis 30 ans Artisans du Monde 
construit avec ses partenaires 
du Sud une économie solidaire 
au service du développement 
durable. 

Réseau de distribution associatif 
et militant pour un commerce 
équitable˜de proximité˜: vente 
de produits, éducation des 
consommateurs et action de 
plaidoyer. Notre Boutique est 
située rue Lucien Sampeix à 
Morsang-sur-Orge.

Notre groupe, très actif réalise des 
ventes extérieures et intervient 
dans les établissements scolaires. 
Pour développer nos actions et 
nous faire connaître encore plus, 
nous avons besoin de vous˜!
Venez nous rejoindre˜!  

MODALITÉS :̃ 
Adulte
15 € d’adhésion
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CONTAC T : Catherine BLONDY
06 85 21 30 77

Tél/Fax˜: 01 69 04 66 41 
assartisansdumonde.   

       valdorge@neuf.fr
10 rue Lucien Sampeix 
91390 Morsang-sur-Orge

PRÉSIDENT :̃ 
Conseil d’animation 
(7 personnes)

________________________

ASF - ACCUEIL 
SOLIDARITÉ FLEURY

WWW    www.asf-asso.fr

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Partenariat de 10 associations et 
groupes à l’œuvre dans et autour 
de la prison de Fleury-Mérogis, au 
service des personnes détenues, 
de leurs familles et proches, et des 
sortants de prison.

CONTAC T˜: M. MARNET
06 60 19 28 99
242, chemin de la Brière 
La Bruyère 
91530 Sermaise
asf.asso@gmail.com

PRÉSIDENT :̃ 
Jean-Pierre BOUSSEAU

________________________

________________________

ASSOCIATION POUR 
L’AIDE À L’ENFANCE 
ET À L’ADOLESCENCE
EN DIFFICULTÉ 

CONTAC T :̃ 
Mme Campes

01 60 16 02 69
cmpp.morsang
@wanadoo.fr
6 rue du Conseil National 
de la Résistance
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE :̃ 
Marjolaine RAUZE 

_________ C __________ 

COMITÉ DU 
SECOURS POPULAIRE 
DE FLEURY MÉROGIS

WWW    www.secourspopulaire.fr/91

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Aide aux personnes en difficulté. 
Nature des activités : 
- Distribution alimentaire
- Envoi des enfants en colonies 
de vacances/familles d’accueil 
– envoi des seniors en séjour 
vacances – aides diverses
- Dons aux sinistrés des 
catastrophes diverses (France,
Etranger), etc.

MODALITÉS :̃ 
De 0 à 100 ans
1 €/pers. - 1˜€/enfant scolarisé
Accueil des nouvelles personnes :
un mercredi sur 2 de 9h30 à 11h45.

CONTAC T˜: Jean Pierre GUEGUEN
01 69 04 63 01
06 52 93 14 89
spf.fleury.91700@free.fr
61, rue de l’Écoute s’il pleut 
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Jean Pierre GUEGUEN

________________________

_________ E __________ 

EDDUFAO
WWW    www.eddufao.com

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Eddufao vise à sensibiliser aux 
causes solidaires, écologiques et 
humanitaires à travers différentes 
manifestations (expositions, 
échanges, interventions auprès 
des écoles, du grand public).

Depuis 2008, EDDUFAO développe 
le parrainage des enfants en 
situation de handicap qu’elle 
prend en charge au Mali. 
L’engagement est avant tout 
un soutien, un échange et une 
complicité entre le jeune, sa 
famille et son parrain ou sa 
marraine. Le parrain participe 
activement au projet de l’enfant et 
de sa famille. 

MODALITÉS :̃ 
De 7 à 77 ans
10 € à l’année

CONTAC T :̃ 
Christian LEBORGNE

06 64 81 73 38
eddufao@msn.com
Antenne locale    

       12, rue Roger Clavier 
 91700 Fleury-Mérogis
Adresse de gestion    

       6 rue Traverse de l’Église 
       29200 Brest

PRÉSIDENT :̃ 
Christian LEBORGNE

________________________

SOLIDARITÉ & SANTÉ 
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_________ E __________ 

ESSONNE CADRES 
WWW    www.essonnecadres.org

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Essonne Cadres développe des 
activités et des modalités de 
fonctionnement structurées˜: Une 
organisation reconnue par nos 
partenaires institutionnels. De 
nombreux ateliers se déroulent 
à Fleury.

MODALITÉS :̃ 
Nous consulter

CONTAC T :̃ 
06 86 97 30 92
Maison de la Formation
et de l’Emploi 
10, av. du Noyer-Lambert
91300 Massy

contact@essonnecadres.org

PRÉSIDENTE :̃  
Catherine Devoucoux

_________ L __________ 

L’ADAPT
WWW    www.ladapt.net

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Œuvrer pour l’insertion sociale 
et professionnelle des personnes 
handicapées pour «˜vivre 
ensemble, égaux et différents˜»

MODALITÉS :̃ 
Tout âge

CONTAC T˜: Alain MERIEL
01 60 79 88 82
evry@ladapt.net
11 Rue du Bois Sauvage 
91055 Évry cedex

PRÉSIDENT :̃ 
Emmanuel CONSTANS

_______________________ 

_________ M __________ 

MAISON DES SYNDICATS

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Information, conseil et orientation 
des salariés (actifs et retraités). 

MODALITÉS :̃ 
Salariés (public, privé)

CONTAC T :̃ 
38, rue Clément-Ader 
91700 Fleury-Mérogis

_______________________ 

MEAS CHARITY 
WWW    Page Facebook

        MEAS Charity
WWW    Page Instagram

        (Meas Charity)

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Apporter une aide à toute personne 
en difficulté, en marge, démunie 
ou défavorisé au sein de la société. 
Donner un coup de pouce pour 
améliorer leur quotidien et leur 
confort. Ceci s’illustre par la mise 
en place de missions caritatives et 
humanitaires visant à renforcer la 
solidarité et l’entraide au sein de la 
communauté.

MODALITÉS :̃ 
Adultes 
NB. Nous acceptons les enfants 
dans le cadre de groupe de 
danse, de prestations artistiques 
mais ces derniers ne sont pas 
considérés comme des bénévoles.
 5 €/mois par adhérent 

        soit 60 €/an

CONTAC T :̃ 
07 64 07 48 64
119, rue du Conseil National 
de la Résistance 
91700 Fleury-Mérogis
meas.charity@gmail.com

PRÉSIDENTE˜: Kathy SEVERIN

_______________________ 

_________ P __________ 

PAROLE ET ÉQUILIBRE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Paroles et équilibre, c’est un groupe 
de personnes en surpoids qui se 
soutiennent et partagent leur 
savoir-faire. Un groupe de conseils, 
d’échanges d’expériences, afin de 
retrouver l’estime de soi, ainsi qu’un 
équilibre alimentaire, diététique, 
moral et une entraide mutuelle.

Activités˜: Des ateliers mémoires, 
bien vieillir et équilibre en 
mouvement. Ateliers culinaires 
mensuels, diététiques, manuels et 
intellectuels, créatifs, conférences 
(deux thèmes par an), de la 
gymnastique douce, de la marche, 
des sorties, tricot et couture.

MODALITÉS :̃ 
Tout public - Tout âge

CONTAC T :̃ 
06 03 32 51 93 
janine.pauchon

       @wanadoo.fr
11 rue des Lys
91540 Mennecy 

PRÉSIDENTE :̃  Janine PAUCHON

________________________ 
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_________ R __________ 

REFUGE RISSOIS DE 
PROTECTION DES CHATS

WWW    www.rrpc-chats.com

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Le Refuge Rissois de Protection 
des Chats accueille uniquement 
des chats. Son rôle est de protéger, 
nourrir, soigner et de donner une 
seconde chance à l’adoption. Notre 
action serait impossible sans les 
bénévoles et sans dons. N’hésitez pas 
à vous faire connaître si vous désirez 
nous apporter une quelconque aide 
(bénévolat, financière, matériel, 
connaissance, etc.). 

MODALITÉS˜:
De 7 à 77 ans
Accueil adoptions :
le samedi de 14h à 17h30

CONTAC T :̃ 
06 19 71 92 73
Ch. du Bois-de-l’Hôtel-Dieu
91700 Fleury-Mérogis

contact@rrpc-chats.com

PRÉSIDENTE :̃ 
Véronique KOURDA

________________________ 

_________ S __________ 

SEAE - SOUTENONS, 
ÉCOUTONS, AGISSONS 
ENSEMBLE 

WWW    Page facebook˜: 
soutenons écoutons 
agissons ensemble

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
SEAE aide au bien-être physique et 
psychologique. 
Les services actuellement 
disponibles sont˜: 
> Séance de musicothérapie.
> Atelier détente et expression
musicale.
> Coaching de développement 
personnel d’adaptation ou 
réadaptation à la vie quotidienne.

MODALITÉS˜:
À partir de 2 ans
30€ l’adhésion 

+ tarif service /demande

CONTAC T :̃ 
Miadana ANDRIAMIHAINGO

07 62 49 10 34 
06 75 16 48 72
s.e.a.ensemble@gmail.com
6 rue Rouget de Lisle
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT :̃ 
Miadana ANDRIAMIHAINGO

_______________________ 

SOUTIEN ÉCOUTE PRISON

PRÉSIDENTE˜: Agnès Tillet
01 45 89 34 39
01 69 56 92 21
17, rue Jacques-Cartier
91170 Viry-Chatillon

________________________

_________ U __________ 

UNRPA CLUB DES 
RETRAITÉS DANIELLE 
CASANOVA

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
- La défense et l’amélioration 
de la situation des retraité-e-s.
- La solidarité, la convivialité…
- Se retrouver dans un lieu 
d’échange et de fraternité.
- Activités ludiques, sorties
culturelles, animations les 
mardis et jeudis à l’Espace 
intergénérationnel. 
- Organisation d’un voyage
annuel.

MODALITÉS˜:
Pers. âgées et retraitées
20 €

CONTAC T :̃ 
06 07 86 17 69
30, place Victor-Hugo
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Roger Perret

_________ V __________ 

VIE LIBRE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Aide aux personnes ayant des 
problèmes avec l’alcool et à leur 
entourage. Association reconnue 
d’utilité publique.

MODALITÉS˜:
Tous public - Tout âge

CONTAC T˜: Michel DERAMAUX
06 80 44 56 70 
37 Rue de Montlhéry 

91700 Ste-Geneviève-des-Bois  
vielibresgdb91700
@gmail.com

PRÉSIDENT˜: Michel DERAMAUX

_______________________ 

SOLIDARITÉ & SANTÉ
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NOUVELLES ASSOCIATIONS

LʼEntraide Scolaire Amicale
Depuis 1969, lʼEntraide Scolaire Amicale aide les enfants à réussir. Partant 
du principe que tous les enfants ont droit à la même chance, lʼassociation 
propose un accompagnement bénévole à des élèves que leurs parents ne 
peuvent aider ni faire aider, faute de connaissance et de moyens 
financiers. 3500 bénévoles accompagnent plus de 4200 enfants, sur la 
France entière (175 enfants dans le département de lʼEssonne). Les 
bénévoles sont des actifs, des retraités ou des étudiants qui souhaitent 
transmettre leurs savoirs pour participer à lʼégalité des chances.

Notre action sʼadresse à des enfants scolarisés du CP à la Terminale. 
Elle se décline en trois points :
• Lʼaccompagnement individualisé de lʼenfant pour lui redonner confiance 
et le rendre autonome
• Lʼouverture sur le monde qui lʼentoure grâce à des sorties culturelles
• La sensibilisation des parents aux enjeux du travail scolaire.

LʼEntraide Scolaire Amicale est reconnue dʼutilité publique, agréée 
Jeunesse et Education populaire et association éducative complémentaire 
de lʼenseignement public.
Pour en savoir plus : www.entraidescolaireamicale.org

Une aide individuelle : chaque enfant est soutenu par un bénévole tout au 
long de lʼannée scolaire, une fois par semaine, au domicile de lʼenfant. Il 
lʼaide à combler des lacunes, à organiser son travail et à réfléchir sur son 
orientation scolaire. Il aide les parents à comprendre les enjeux du travail 
scolaire en sʼimpliquant dans la scolarité de leur enfant.

Contact : Michael Dracon - 07 85 09 95 14 - Mail : m_mickael@orange.fr

Un bouchon une espérance 
Collecte de TOUS les bouchons et couvercles en plastique et en liège dont 
le produit est reversé dans son intégralité en faveur des personnes en 
situation de handicap.

Contact : Payeur Jean-Pierre - 06 70 44 67 21
unbouchon.uneesperance@sfr.fr - 21 avenue Gambetta, 91800 BRUNOY



_________ A __________ 

AMICALE C.N.L. DU 
QUARTIER DES CHAQUEUX

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Défendre les intérêts et 
revendications des locataires du 
quartier des Chaqueux, en particulier 
les locataires d’IDF habitat. 

MODALITÉS :̃ 
Locataires et propriétaires
25˜€ par an

CONTAC T˜: Hervé CORZANI
06 88 69 41 68
herve.corzani@wanadoo.fr
30, allée Robespierre
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENT˜: Hervé CORZANI

_______________________ 

_______________________ 

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Première association de défense 
du logement en France, l’amicale 
CNL écoute, conseille, informe les 
locataires dans les démarches. 
C’est la représentativité de 
l’ensemble des adhérents qui 
permet d’ouvrir des discussions 
auprès du bailleur. Elle participe 
au « mieux vivre ensemble 
» et favorise l’échange et la 
convivialité des résidents dans le 
respect de nos différences.

MODALITÉS :̃ 
Permanences : 

Local rue Salvador-Allende - RDC
> le mardi de 15h30 à 17h30
> le mercredi de 18h30 à 19h30
> ou sur rendez-vous

27 €

CONTAC T˜: Nicole Laroche
01 60 15 85 38
06 62 54 85 38
4, rue Jacques Decour
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Nicole Laroche
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AMICALE C.N.L.  DU QUARTIER « LES AUNETTES » 
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_______________________ 

AMICALE C.G.L. 
DES LOCATAIRES DES 
AUNETTES

PRÉSIDENT˜: Philippe Blamaud 
Contacts : Monique Testard

01 69 46 30 16
6, rue du Conseil National 
de la Résistance 
91700 Fleury-Mérogis

testard3@wanadoo.fr

_______________________ 

AMICALE C.N.L. 
DES LOCATAIRES 
DE LA GREFFIÈRE 

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
La CNL, organisation de progrès 
social de large rassemblement, 
agit pour la défense d’une 
politique de l’habitat et la mise 
en œuvre d’une politique sociale, 
assurant un véritable droit au 
logement pour tous. 

Se regrouper, se concerter, connaître 
ses droits, agir ensemble sur le 
vécu quotidien, c’est dans l’amicale 
que les adhérents expriment leurs 
revendications, leurs besoins, se 
rassemblent et agissent ensemble. 
C’est le lieu où avec nos différences 
s’affirme le sentiment de solidarité 
face aux injustices, par l’écoute et 
le respect mutuel. Créée en 1986, 
l’association mène une action 
revendicative pour le gel des loyers, 
s’oppose aux mesures d’expulsions, 
des coupures d’eau, d’électricité, milite 
pour une revalorisation des aides 
personnalisées au logement de 25 %.

MODALITÉS :̃ 
Locataires de la Greffière
 27 €/an

CONTAC T˜: Bernard LEBEAU
01 69 46 91 64
06 03 68 53 24
6, rue Pablo-Picasso 
91700 Fleury-Mérogis

lebaudy@neuf.fr

PRÉSIDENT˜: Bernard LEBEAU

_______________________ 

_________ L __________ 

« LE VILLAGE FLEURY »
WWW   village-fleury-merogis.fr

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Les objectifs de l’association sont 
les suivants˜:
- de connaître, préserver, 
sauvegarder, améliorer le 
patrimoine local architectural, 
environnemental, le cadre de vie,
et d’ester en justice si nécessité ;
- de créer du lien et de la solidarité
entre les habitants du quartier
- De mettre en place des temps de
festivité et d’animation.

Enfin, ses actions sont empreintes 
d’un esprit de stricte neutralité 
vis-à-vis des formations politiques 
ou confessionnelles.

En un mot, défendre l’intérêt 
général et  faire des villageois de 
véritables acteurs de l’avenir de 
leur de lieu de vie.

MODALITÉS :̃ 
Tout public
5 €

CONTAC TS :̃ 
Annie MARÇAIS 

06 10 37 43 00 
annie.marcais44@gmail.com 

 Dominique VINCENT 
06 08 71 78 84
dominique.vincent97

       @wanadoo.fr
6 rue des Petits Champs
91700 Fleury-Mérogis

PRÉSIDENTE˜: Annie MARÇAIS 
VICE˜PRÉSIDENT :̃ 
Dominique VINCENT

_______________________ 

CADRE DE VIE



 
_________ A __________ 

ADECE-PAROISSE

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Donner la possibilité à tous de 
vivre la religion en lien avec l’église 
catholique romaine, en particulier 
sur le Val d’Orge. L’association a le 
souci de vivre la solidarité, la lutte 
contre l’exclusion. L’association, qui 
regroupe les croyants catholiques 
de Fleury-Mérogis, est attentive 
aux réalités humaines et au sens 
que l’on peut donner à la vie. Les 
manifestations concernent les 
grandes fêtes religieuses ainsi que 
les baptêmes, mariages, funérailles. 
En lien avec le Secteur Pastoral du 
Val d’Orge (http:valdorge-catho91.
cef/) sont proposés des groupes 
de réflexions, discussions, étude 
biblique. L’association participe aussi 
à la vie citoyenne de Fleury-Mérogis.

MODALITÉS :̃ 
Permanence : 
le samedi de 10h à 12h
(sauf pendant les 
vacances scolaires)

Messe : 
> Église St-Rédempteur

Rue Roger-Clavier
le dimanche à 11h

> Chapelle des Sœurs 
9, avenue des Peupliers
du lundi au samedi à 12h
En cas d’urgence prendre 
contact avec le :

Centre Jean XXIII
76, av. de la Grande 
Charmille du Parc 
Ste-Geneviève-des-Bois
01 69 46 07 02

PRÉSIDENT :̃ 
Père Bertrand Delcey

/Fax 09 54 00 80 43
paroisse.fleury@free.fr
Paroisse de Fleury
1, rue de la Renarde
91700 Fleury-Mérogis

_______________________ 

_______________________ 

ARAC
L’Arac, créée en 1919, entretient le 
devoir de Mémoire.

OBJET DE L’ASSOCIATION :̃ 
Commémorations et récompenses 
aux collégiens qui font le concours 
national de la Résistance.

Aider les anciens combattants 
et victimes de guerre pour leurs 
droits à réparation. Elle agit dans 
un esprit de citoyenneté.

MODALITÉS :̃ 
 Cotisation 30€/an 

à reversés à l’Arac nationale
Sur tout le département 

et principalement sur les 
communes de Fleury-Mérogis, 
Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Saint-Michel-sur-Orge

CONTAC T :̃ 
/Fax : 01 60 46 48 84
12, rue Roger Clavier 
91700 Fleury-Mérogis

_______________________ 
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